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L U X E M B O U R G

Kadant Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.691.350,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 97.943.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074782/10.
(160039089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

King Airshare, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 143.742.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074784/10.
(160039438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Knaf-Buchler succ. Hans Adam Oeltges, s.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6315 Beaufort, 3, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 99.932.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Knaf-Buchler succ. Hans Adam Oeltges, s.àr.l.
S.à.r.l. unipersonnelle
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2016074787/12.
(160039246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Leitz-Service G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8436 Steinfort, 17A, rue de Kleinbettingen.

R.C.S. Luxembourg B 23.218.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LEITZ-SERVICE G.m.b.H.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2016074804/12.
(160039382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Kelu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 157.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074797/10.
(160038943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L U X E M B O U R G

Iberian Minerals Financing S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 39, rue du Puits Romains.

R.C.S. Luxembourg B 160.222.

Extrait rectificatif (dépôt initial n° L150133981)

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 mars 2016.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2016074755/14.
(160039479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

IBEX Global Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 9-11, rue de Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 176.664.

Les comptes annuels au 30 Juin 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074763/10.
(160039169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Kadant International Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 98.190.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2016.
Référence de publication: 2016074781/10.
(160039287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Mercantille Concept S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4222 Esch-sur-Alzette, 209, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 190.461.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074836/10.
(160039603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Kilwinning S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 157.620.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074798/10.
(160039531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L U X E M B O U R G

J.C.P. Métaux S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4830 Rodange, 40, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 108.620.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074771/9.
(160038860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

JEC Immolux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3841 Schifflange, Dumontshaff.

R.C.S. Luxembourg B 178.273.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074773/9.
(160039029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Jecolux gmbh, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 4, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 157.375.

Der Jahresabschluss vom 31/12/2015 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074774/9.
(160039148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

JMS Constructions S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7481 Tuntange, 3, rue de Hollenfels.

R.C.S. Luxembourg B 144.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074777/9.
(160039001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

JPS Consult S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7347 Steinsel, 16, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 108.603.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074778/9.
(160039583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Just Move S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 71, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 47.809.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074779/9.
(160039388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L U X E M B O U R G

Eich Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 159.839.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016074684/13.
(160039459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Live In the World S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, Avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 164.376.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Live in the World S.A.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2016074815/11.
(160039090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

LOPHIRA, Société de Gestion de Patrimoine Familial, SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.
R.C.S. Luxembourg B 46.981.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074818/10.
(160039427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Labalma S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 55.625.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074810/10.
(160039379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

NL&F S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 132.636.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NL&F S.A.
Référence de publication: 2016074871/10.
(160039056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L U X E M B O U R G

HSBC Quant Alternative Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 82.229.

Les comptes annuels au 30 septembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HSBC Quant Alternative Funds
CACEIS BANK LUXEMBOURG

Référence de publication: 2016074752/11.
(160039064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

International Real Estate Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 70.426.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

INTERNATIONAL REAL ESTATE MANAGEMENT S.A.
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2016074767/11.
(160039099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

International Real Estate Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 70.426.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

INTERNATIONAL REAL ESTATE MANAGEMENT S.A.
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2016074768/11.
(160039100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

MAURON S.A., Société de Gestion de Patrimoine Familial, SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.
R.C.S. Luxembourg B 29.797.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074851/10.
(160039432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Mas Luc S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 71.574.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/03/2016.
Un mandataire

Référence de publication: 2016074850/11.
(160039345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L U X E M B O U R G

Grace Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 192.570.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en date du 14 novembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 7 du
2 janvier 2015.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Grace Partners S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2016074728/15.
(160039266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Greenman Investments Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 186.343.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074730/9.
(160039195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Entreprise de Construction G. THOMAS, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8352 Dahlem, 12, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 12.334.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074675/10.
(160039421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Entreprise de Construction G. THOMAS, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8352 Dahlem, 12, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 12.334.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074676/10.
(160039423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

DTU Investment Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 106.562.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074661/10.
(160039281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L U X E M B O U R G

Delikatessen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3372 Leudelange, Z.A. Am Bann.

R.C.S. Luxembourg B 150.172.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/03/2015.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2016074655/12.
(160038924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

DTU Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 106.480.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016074662/10.
(160039468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Duet Holding SA, Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 86.817.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016074663/9.
(160039023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Extremadura Equity Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.887.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 180.177.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2016.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2016074678/12.
(160039328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

MStar Germany Lincoln S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 190.529.

Les comptes annuels de la Société pour la période du 24 septembre 2014 au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 février 2016.
Référence de publication: 2016074861/11.
(160039451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.
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L.M.B.E. Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 102.819.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 28 janvier 2016

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 28 janvier 2016, que:
1. L'assemblée décide d'acter la démission de Monsieur Alexandre Taskiran de ses mandats d'administrateur et admi-

nistrateur-délégué de la Société avec effet au 23 décembre 2015.
2. L'assemblée décide de nommer, avec effet au 23 décembre 2015, Alexandra Dallüge, employée privée, née à Siegburg

(Allemagne) le 21 juin 1989, demeurant professionnellement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach, en qualité
d'administrateur de la Société jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire qui se tiendra en l'an 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L.M.B.E EUROPE S.A.
Référence de publication: 2016059777/16.
(160019779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2016.

L.M.B.E. Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 102.819.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 28 janvier 2016

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration du 28 janvier 2016, que:
Suite à l'accord préalable de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue en date de ce jour, les membres du Conseil

d'administration, délibérant valablement, décident de nommer Alexandra Dallüge, employée privée, née à Siegburg (Al-
lemagne) le 21 juin 1989, demeurant professionnellement à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach, à la fonction
d'Administrateur-délégué, avec effet au 23 décembre 2015, en remplacement de Monsieur Alexandre Taskiran, adminis-
trateur-délégué démissionnaire, dont elle achèvera le mandat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L.M.B.E EUROPE S.A.
Référence de publication: 2016059778/16.
(160019779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2016.

Corazol Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 127.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CORAZOL INVESTMENTS S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2016074625/11.
(160039211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2016.

Woudy S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 131.617.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
WOUDY S.A.

Référence de publication: 2016074457/11.
(160038469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2016.
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Eso Investco VI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 203.231.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the eighth day of January,

before us, Maitre Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

European Special Opportunities Fund VI S.C.Sp., a special limited partnership (société en commandite spéciale) go-
verned by the laws of Luxembourg, with registered office at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (R.C.S. Luxembourg) (RCS) under
number B 201.432, acting through its general partner ESO Management (Luxembourg) VI S.a r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 412F, route
d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the RCS under number B 201.282 and having
a corporate capital of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-), (the Founding Shareholder) represented by
Dimitri Holderbach in his capacity as category B Manager and authorised signatory,

here represented by Mrs. Tessy Bodeving, private employee, with professional address in Diekirch, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on 07 January 2016.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Founding Shareholder and by the notary, will
remain attached to the present deed to be registered with it.

The proxyholder of the Founding Shareholder requested the notary to record the incorporation of a private limited
liability company (société à responsabilité limitée), which articles of incorporation shall read as follows:

“ARTICLES OF INCORPORATION

Art. 1. Definitions. Unless the context requires otherwise, the following terms shall be construed as follows:
Articles means these articles of incorporation of the Company, as amended from time to time.
Board means the board of managers of the Company, if more than one (1) Manager have been

appointed.
Business Day means a day (other than a Saturday or Sunday) on which commercial banks are open for

business in the Grand Duchy of Luxembourg.
Chairman means the chairman of the Board from time to time.
Class A Shares means the class A shares in registered form in the corporate capital of the Company having

a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class A Share means
any of them.

Class B Shares means the class B shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class B Share means
any of them.

Class C Shares means the class C shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class C Share means
any of them.

Class D Shares means the class D shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class C Share means
any of them.

Class E Shares means the class E shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class E Share means
any of them.

Class F Shares means the class F shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class F Share means
any of them.

Class G Shares means the class G shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class G Share means
any of them.

Class H Shares means the class H shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class G Share means
any of them.
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Class I Shares means the class I shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class I Share means
any of them.

Class J Shares means the class J shares in registered form in the corporate capital of the Company having
a nominal value of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and Class J Share means
any of them.

Company means ESO Investco VI S.à r.l.
Company Law means the Law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time.
General Meeting means the general meeting of the Shareholders.
Managers means the persons appointed as such by the General Meeting and Manager means any of

them.
Shareholders means the persons registered in the Shareholders' register of the Company, in accordance

with article 185 of the Company Law, as the holders of the Shares from time to time and
Shareholder means any of them.

Shareholders Written
Resolutions

has the meaning given to it in article 11.

Shares means the Class A Shares, the Class B Shares, the Class C Shares, the Class D Shares, the
Class E Shares, the Class F Shares, the Class G Shares, the Class H Shares, the Class I Shares
and the Class J Shares and Share means any of them.

Sole Manager means the sole manager of the Company.
Sole Shareholder means the only person registered in the Shareholders' register of the Company, in accordance

with article 185 of the Company Law, as the only holder of the Shares from time to time.

Art. 2. Name and form. The name of the Company is “ESO Investco VI S.a r.l.”. The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by these Articles, the Company Law and the relevant legis-
lation.

Art. 3. Corporate objects. The purpose of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of parti-
cipations and any interests, in Luxembourg or abroad, in any companies and/or enterprises in any form whatsoever. The
Company may acquire by subscription, purchase and exchange or in any other way stock, shares and other participation
securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments, and more generally, any securities and
financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management
and control of any company and/or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of
patents or other intellectual property rights of any nature or origin.

The Company may, except by way of public offer, borrow in any form and may proceed by private placement only to
the issue of bonds, notes, debentures or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including, without limitation, those resulting from any borrowings of the Company and/
or from the issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other
companies or entities it deems fit.

The Company may also guarantee, grant security in favour of, or otherwise assist any company in which it holds a direct
or indirect participation or which forms part of the same group as the Company. The Company may further, for its own
benefit and that of any other company or person, guarantee, pledge, transfer and encumber or otherwise create any security
over some or all of its assets in order to guarantee its own obligations and those of any other company. For the avoidance
of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial sector without having obtained the required
authorisation.

The Company may further act as a general or limited member with unlimited or limited liability for the debts and
obligations of partnerships or similar entities.

The Company may use any technique and instrument to manage its investments efficiently and to protect itself against
the risks related to credit, currency exchange exposure, interest rates risks and any other type of risks.

The Company may, for its own account as well as for the account of third parties, carry out any operation and transaction
(including, without limitation, those involving real estate and movable property) which may be useful or necessary to the
accomplishment of its purpose or which are directly or indirectly related to it.

Art. 4. Duration of the Company. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg. The registered office may
be transferred to any other town of the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the General Meeting adopted in
the manner required for amendment to these Articles, as per article 12 below. The registered office may be transferred
within the boundaries of the municipality of Luxembourg, by a resolution of the Board or, as the case may be, by a decision
of the Sole Manager.
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The Board or, as the case may be, the Sole Manager, shall further have the right to set up branches, subsidiaries or other
offices wherever deemed appropriate, whether in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

The Board or, as the case may be, the Sole Manager, may consider that extraordinary political, military, economic or
social events which would jeopardise the normal activity of the Company at its registered office, or the communication
between the registered office and persons abroad have occurred or are imminent. In such circumstances, the registered
office may be temporarily transferred abroad until complete cessation of these extraordinary circumstances. These tem-
porary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, despite the temporary transfer of its
registered office, shall remain a Luxembourg company.

Art. 6. Corporate capital. The subscribed corporate capital of the Company is set at twelve thousand five hundred nine
Euros (EUR 12,509.-), represented by twelve thousand five hundred nine (12,509) Shares having a nominal value of one
Euro (EUR 1.-) each, divided into

- twelve thousand five hundred (12,500) Class A Shares;
- one (1) Class B Share;
- one (1) Class C Share;
- one (1) Class D Share;
- one (1) Class E Share;
- one (1) Class F Share;
- one (1) Class G Share;
- one (1) Class H Share;
- one (1) Class I Share; and
- one (1) Class J Share,
all subscribed and fully paid up.
The rights and obligations attached to the Shares shall be identical except to the extent otherwise provided for by the

Articles or by the Company Law.
In addition to the corporate capital, there may be set up (i) a share premium account into which any premium paid on

any Share in addition to its nominal value is transferred and (ii) a capital contribution account for any contribution made
and allocated thereto by the General Meeting without the issuance of additional Shares, it being understood that any
contribution made and allocated thereto remains at any time distributable by a decision of the General Meeting in accordance
with the Company Law. The amount of the premium account and of the capital contribution account may be used for the
purpose of, inter alia, repurchasing any Class of Shares, offsetting any net realised losses, making distributions to the
Shareholders or allocating funds to the legal reserve.

In the course of any given financial year, the Company may redeem its own Shares within the limits set forth by the
Company Law. The subscribed corporate capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the General
Meeting adopted in the manner required for amendment to these Articles, as per article 12 below. The corporate capital of
the Company may be reduced through the repurchase and cancellation of one or more entire Classes of Shares provided
however that (a) the Company may not at any time repurchase and cancel the Class A Shares, (b) such repurchases and
cancellations of shares shall be made in the following order:

i) Class J Shares;
ii) Class I Shares;
iii) Class H Shares;
iv) Class G Shares;
v) Class F Shares;
vi) Class E Shares;
vii) Class D Shares;
viii) Class C Shares; and
ix) Class B Shares.
(c) a Class of Shares is repurchased in full, (d) the net assets of the Company, as evidenced in the interim accounts of

the Company to be prepared by the Board, or, as the case may be, the Sole Manager, are not, or following the repurchase
would not become, lower than the amount of the corporate capital of the Company plus the reserves which may not be
distributed under the laws of Luxembourg and/or the Articles, (e) the repurchase price (RP) does not exceed the amount
of net profits of the current financial year plus any profits carried forward (NP) and any amounts drawn from the Company's
reserves available for such purpose (including share premium and capital contributions) (P), less any losses of the current
financial year, any losses carried forward (L) and sums to be allocated in reserves under the laws of Luxembourg and/or
the Articles (LR) such as that RP. (NP+P). (L+LR), increased by an amount equal to the aggregate nominal value of the
Class of Shares being repurchased and immediately cancelled resulting in the reduction of the corporate capital of the
Company.
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Art. 7. Shares. All Shares are in registered form, fully subscribed and entirely paid up. A Shareholders' register will be
kept at the registered office of the Company, where it will be available for inspection by any Shareholder. Such register
shall set forth the name of each Shareholder, his/her/its residence or elected domicile, the number of Shares held by him/
her/it, the amounts paid up on each Share, the transfer/subscription of Shares and the dates of such transfer/subscription as
well as any security rights granted on the Shares from time to time. Each Shareholder will notify his/her/its address and
any change thereof to the Company by registered mail.

The Company may rely on the last address received from a Shareholder. Ownership of the Shares is established by the
entry in the Shareholders' register.

Certificates of these entries may be issued to the Shareholders and such certificates, if any, will be signed by the Chairman
or by any two (2) Managers including a category A Manager and a category B Manager or, as the case may be, the Sole
Manager.

The Company recognises only one (1) owner per Share. Where a Share is held by more than one (1) person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that Share until one (1) person has been designated as sole
owner vis-à-vis the Company. The same rule applies in case of a conflict related to the ownership of a Share between a
usufruct holder (usufruitier) and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledgee.

The Company may repurchase or redeem its own Shares provided that the repurchased or redeemed Shares are imme-
diately cancelled and the subscribed corporate capital of the Company is reduced accordingly.

Art. 8. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among the Shareholders. Except if otherwise provided by law,
the transfer of Shares to third parties is subject to the prior written consent of the Shareholders representing at least three-
quarters (3/4) of the subscribed corporate capital of the Company. The transfer of Shares to third parties by reason of a
Shareholder's death must be approved by the Shareholders representing three-quarters (3/4) of the rights owned by the
survivors.

The transfer of Shares may be effected (i) by a written declaration of transfer recorded in the Shareholders' register, such
declaration of transfer to be dated and executed by the transferor and the transferee or by persons holding the suitable
powers of attorney to do so, or (ii) in accordance with the rules governing the transfer of claims provided for under article
1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may also accept as evidence of the transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee and deemed sufficient by the Company.

Art. 9. Shareholders. The Company may have a Sole Shareholder or Shareholders. If the Company has only one (1)
Shareholder, any reference to the Shareholders in these Articles is a reference to the Sole Shareholder and the Sole Sha-
reholder holds all the powers conferred to the General Meeting.

Art. 10. Powers of the General Meeting. Any regularly constituted General Meeting represents the entire body of Sha-
reholders. It shall have the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the Company.

In these Articles, references to decisions made or powers exercised by the General Meeting refer to decisions made or
powers exercised by the Sole Shareholder as long as the Company has only one (1) Shareholder. Decisions made by the
Sole Shareholder are documented by way of written minutes.

Art. 11. Annual General Meeting - other General Meetings. In accordance with the Company Law, if the number of
Shareholders exceeds twenty-five (25), an annual General Meeting must be held at the registered office of the Company
or at any other place within the municipality of the registered office as specified in the convening notice of the annual
General Meeting.

Notwithstanding the above and in the absolute and final judgment of the Board or, as the case may be, the Sole Manager,
the annual General Meeting may be held abroad if exceptional circumstances so require.

Other General Meetings are held at the time and place and with the agenda as specified in the relevant convening notice.
If the number of Shareholders is twenty-five (25) or less, resolutions of the Shareholders are adopted at a General Meeting

or by way of written resolutions (the Shareholders Written Resolutions).
Where resolutions are adopted by way of Shareholders Written Resolutions, each Shareholder must receive at his/her/

its address (as it appears in the Shareholders' register) the text of the resolutions to be passed, which the Shareholder must
execute. Shareholders Written Resolutions must be executed by all the Shareholders in order to be valid and binding on
the Company. Once executed, they will be valid and binding on the Company in the same way as if they had been adopted
by a duly convened and held General Meeting and will bear the date of the last signature.

The Shareholders Written Resolutions as well as the minutes of the General Meetings shall be signed by all the Share-
holders (or all the Shareholders attending a General Meeting, as the case may be) and shall be kept at the registered office
of the Company.

Art. 12. Convening notices, quorum, powers of attorney and vote. The Shareholders shall be convened to General
Meetings and Shareholders Written Resolutions may be proposed at the initiative of (i) any Manager or, as the case may
be, the Sole Manager, (ii) the statutory auditor(s) (if any) or (iii) Shareholders representing more than one-half (1/2) of the
subscribed corporate capital of the Company.
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Except in cases of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the convening notice of the
General Meeting, written convening notices to a General Meeting shall be sent at least eight (8) calendar days prior to the
date of the General Meeting to each Shareholder by registered mail to the address appearing in the Shareholders' register
held by the Company.

A General Meeting may be held without prior written convening notice if all the Shareholders are present and/or re-
presented and consider themselves duly convened and informed of the agenda of the meeting.

A Shareholder may act at any General Meeting by appointing in writing another person, who does not need to be a
Shareholder, as his/her/its proxy, whether in original, by fax or email to which a signature is affixed.

Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munication whereby (i) all the Shareholders attending the General Meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the General Meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the General Meeting is live and ongoing
and (iv) the Shareholders can properly deliberate. Participation in a General Meeting by those means is equivalent to
presence in person at such General Meeting.

Except if otherwise provided by the Company Law or these Articles, resolutions to be adopted at General Meetings shall
be passed by Shareholders representing more than one-half (1/2) of the subscribed corporate capital of the Company. If
this majority is not reached at the first General Meeting, the Shareholders shall be convened by registered mail to a second
General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of the votes cast,
regardless of the proportion of the subscribed corporate capital of the Company represented.

These Articles may be amended with the consent of a majority in number of Shareholders representing at least three-
quarters (3/4) of the subscribed corporate capital of the Company.

Any change in the nationality of the Company and any increase of the Shareholders' commitments in the Company
require the unanimous consent of the Shareholders.

Each Share entitles to one (1) vote at General Meetings.

Art. 13. Management. The Company shall be managed by one (1) or more Manager(s) including category A Manager
(s) and category B Manager(s) who do not need to be Shareholders. If more than one (1) Manager are appointed, they
together constitute the Board.

The General Meeting shall appoint the Managers or, as the case may be, the Sole Manager, and determine their number,
their remuneration and the term of their office, if any. A Manager may be removed with or without cause and/or replaced,
at any time, by a resolution adopted by the General Meeting.

Art. 14. Meetings of the Board. The Board must appoint a Chairman among its members and may also designate a
secretary.

The Chairman chairs all meetings of the Board. In his/her absence, the other Managers present and/or represented will,
by a simple majority vote, appoint another Chairman pro tempore for the relevant meeting.

The secretary, who does not need to be a Manager, will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the
Board.

The Chairman, or any two (2) Managers, call(s) the meetings of the Board, which shall take place at the time and place
as specified in the convening notice of the meeting.

Except in cases of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the convening notice of the
meeting of the Board, written convening notices to a meeting of the Board shall be sent to all the Managers at least twenty-
four (24) hours prior to the date set for such meeting.

A Board meeting may be held without prior written convening notice (i) if all the Managers are present and/or represented
at the meeting and consider themselves duly convened and informed of the agenda of the meeting or (ii) for any meeting
held at a time and place previously determined in a resolution adopted by the Board.

Each Manager may waive the written convening notice by a written consent, whether in original, by fax or e-mail to
which a signature is affixed.

Any Manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing another Manager as his/her/its proxy, whether
in original, by fax or e-mail to which a signature is affixed.

Any Manager may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or similar means of
communication whereby (i) all the Managers attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the
meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is live and ongoing and (iv) the Managers
can properly deliberate. Participation in a meeting by those means is equivalent to presence in person at such meeting.

The Board can validly deliberate and make decisions only if at least the majority of its members is present and/or
represented including at least one (1) category A Manager and at least one (1) category B Manager. A Manager may
represent more than one (1) of his/her/its colleagues, provided however that at least two (2) Managers are present at the
meeting, including by means of communication permitted under these Articles and the Company Law. Decisions are made
by the majority of the Managers present and/or represented, including at least one (1) category A Manager and one (1)
category B Manager.

In case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall have a casting vote.
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Notwithstanding the above, resolutions of the Board may also be passed in writing. Such written resolutions shall consist
of one (1) or more documents containing the resolutions signed by each Manager. The date of the resolutions will be the
date of the last signature.

Article 14 does not apply in case the Company is managed by a Sole Manager.

Art. 15. Minutes of meetings of the Board or minutes of resolutions of the Sole Manager. Resolutions passed by the
Sole Manager shall be documented in written minutes signed by him/her/it and kept at the registered office of the Company.

For any meeting of the Board, minutes shall be signed either by the Chairman, the member of the Board who chaired
the meeting, or by all the Managers present at the meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two (2) Managers including a category A Manager and a category B Manager or, as the case may be, the
Sole Manager.

Art. 16. Powers of the Board/Sole Manager. The Board or, as the case may be, the Sole Manager is vested with the
broadest powers to manage the business of the Company and to authorise and/or perform or cause to be performed all acts
of disposal and administration falling within the corporate objects of the Company.

All powers which are not expressly reserved to the General Meeting by the Company Law or by these Articles fall within
the competence of the Board or, as the case may be, of the Sole Manager.

Art. 17. Delegation of powers. The Board or, as the case may be, the Sole Manager is authorised to appoint a person,
who does not need to be a Manager, in order to perform specific missions within the Company.

Art. 18. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the joint signature
of any two (2) Managers, including at least one (1) category A Manager and at least one (1) category B Manager or, as the
case may be, (ii) the signature of the Sole Manager.

The Company shall further be bound by the sole signature or joint signature of any person(s) to whom the Board or, as
the case may be, the Sole Manager has granted specific signatory powers, and only within the limits of those powers. As
the case may be, the Company will be bound by the signature of the person entrusted with its daily management in accor-
dance with the first paragraph of article 17 above, and only within the limits of that function.

Art. 19. Liability of the Manager(s). The Managers or the Sole Manager do(es) not assume, by reason of his/her/its/their
position, any personal liability in relation to commitments regularly made by him/her/it/them individually or collectively
in the name of the Company provided such commitments comply with these Articles and the Company Law. He/She/It/
They is(are) authorised agent(s) only and is(are) therefore merely responsible for the execution of his/her/its/their mandate.

Art. 20. Audit. If the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall be supervised
by one (1) or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), or, where required by the Company Law, by an
independent external auditor (réviseur d'entreprises agréé).

The General Meeting shall appoint the statutory auditor(s) or the independent external auditor, as the case may be, and
determine their number, their remuneration and the term of their office, which may not exceed six (6) years. The statutory
auditor(s) and the independent external auditor may be re-appointed.

Art. 21. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first (1 st ) of January of each year
and ends on the thirty-first (31 st ) of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts. The Board or, as the case may be, the Sole Manager draws up, at the end of every accounting
year, the annual accounts of the Company and an inventory in the form required by the Company Law.

Each Shareholder may inspect inter alia the inventory, the Company's balance sheet, the profit and loss account together
with the reports of the Managers or, as the case may be, the Sole Manager, and, as the case may be, of the statutory auditor
(s) or the independent external auditor of the Company at the registered office of the Company.

Art. 23. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
legal reserve required by the Company Law. This allocation ceases to be a requirement as soon as the legal reserve reaches
ten per cent (10%) of the subscribed corporate capital of the Company as provided in article 6 of these Articles from time
to time, and becomes compulsory again as soon as the reserve falls below ten per cent (10%).

The annual General Meeting decides on the allocation of the remaining annual net profits and may, in its own discretion
and within the limits of the Company Law, resolve to pay dividends from time to time, taking into account the corporate
objects and policy of the Company.

Interim dividends may be distributed at any time under the following conditions:
(i) the Board or, as the case may be, the Sole Manager draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that earnings and other reserves (including share premium) are available for distribution,

provided that the amount to be distributed does not exceed profits made since the end of the last financial year for which
annual accounts were approved, if any, plus any profits carried forward and distributable reserves, and minus losses carried
forward and sums to be allocated to the legal reserve;
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(iii) the auditor(s) of the Company (if any) has(ve) stated in his/her/its(their) report to the Board or, as the case may be,
to the Sole Manager that conditions (i) and (ii) above have been met;

(iv) the decision to distribute interim dividends is made by the Shareholders, the Board or, as the case may be, the Sole
Manager within two (2) months from the date of the interim accounts;

(v) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(vi) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the accounting year, the Shareholders

shall be obliged, upon request of the Company, to refund the excess to it.

Art. 24. Dissolution. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, ban-
kruptcy, insolvency or any similar event affecting one (1) or more Shareholders.

The Company may at any time be dissolved by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required for
amendment to these Articles, as per article 12 above. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be
carried out by one (1) or more liquidators (which may be individuals or entities) appointed by the General Meeting deciding
such liquidation. The General Meeting will also determine the powers and remuneration of the liquidator(s).

The surplus remaining after realisation of the assets and payment of the debts will be distributed to all the Shareholders
in proportion to the Shares held by them.

Art. 25. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Company Law and any agreement entered into from time to time by the Shareholders, if any.”

Transitional provision

The first accounting year begins on the date hereof and ends on 31 December 2016.

Subscription and payment

The Articles having thus been established, the Founding Shareholder, represented as described above, declared that it
subscribes for twelve thousand five hundred nine (12,509) Shares representing the total subscribed corporate capital of the
Company.

All these Shares have been fully paid up by the Founding Shareholder by a contribution in cash, so that the amount of
twelve thousand five hundred nine Euros (EUR 12,509.-) paid by the Founding Shareholder is from now on at the disposal
of the Company, evidence of which has been given to the notary by means of a blocking certificate (certificat de blocage).

Statement - Costs

The notary declared that the conditions prescribed by articles 182 and 183 of the Company Law have been fulfilled and
expressly bore witness to their fulfilment. He further confirmed that these Articles also comply with the provisions of
articles 27 and 184 of the Company Law.

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated approximately at the amount of one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Resolutions of the sole shareholder

The Founding Shareholder, represented as described above, representing the total subscribed corporate capital of the
Company, took the following resolutions:

(a) the number of managers of the Company is set at five (5);
(b) the following persons are appointed as category A managers of the Company:
- Richard Butler, director, born on 07 April 1977 in Birmingham, United Kingdom, with professional address at 1-4

Argyll Street, London W1F 7TA, United Kingdom; and
- Adam King, director, born on 27 October 1978 in Kingston-on- Thames, United Kingdom, with professional address

at 1-4 Argyll Street, London W1F 7TA, United Kingdom;
the following persons are appointed as category B Managers of the Company:
- Flavio Marzona, director, born on 09 August 1971 in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with professional

address at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Dimitri Holderbach, director, born on 29 October 1974 in Woippy, France, with professional address at 412F, route

d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; And
- Yvon Lauret, director, born on 05 January 1967 in Algrange, France, with professional address at 58, rue Glesener,

L-1630 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
(c) the managers are appointed for an undetermined period; and
(d) the address of the registered office of the Company is set at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg.
The notary, who understands and speaks English, declared that at the request of the Founding Shareholder, the present

deed is worded in English followed by a French version. At the request of said party and in case of discrepancy between
the English and the French versions, the English version shall prevail.
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Diekirch, on the day named at the beginning of this deed.
This deed having been read to the proxyholder of the Founding Shareholder, who is known to the notary by his/her

surname, first name, civil status and residence, said proxyholder, together with the notary, signed the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mil seize, le huitième jour du mois de janvier,
par-devant nous, Maître Edouard Delosch, notaire de résidence a Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
European Special Opportunities Fund VI S.C.Sp., une société en commandite spéciale régie par les lois du Luxembourg,

ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (R.C.S. Luxembourg) (RCS) sous le numéro B 201.432, agissant
par son associe gérant commandite ESO Management (Luxembourg) VI S.a r.l., une société a responsabilité limitée régie
par les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L- 2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (R.C.S. Luxembourg) (RCS) sous
le numéro B 201.282 et ayant un capital social de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), (l'Associé Fondateur),
représentée par Dimitri Holderbach en qualité de Gérant de catégorie B et signataire autorise,

ici représentée par Mme Tessy Bodeving, employée privée, ayant son adresse professionnelle a Diekirch, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing prive le 7 janvier 2016.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Fondateur et par le notaire, restera
annexée au présent acte pour être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Le mandataire de l'Associé Fondateur, a requis le notaire d'acter la constitution d'une société à responsabilité limitée,
dont les statuts sont établis comme suit:

«STATUTS

Art. 1 er . Définitions.  A moins que le contexte ne l'indique autrement, les termes suivants auront la signification suivante:
Assemblée Générale signifie l'assemblée générale des Associés.
Associés signifie les personnes inscrites dans le registre des Associés de la Société, conformément

à l'article 185 de la Loi sur les Sociétés, en tant que détenteurs de Parts Sociales de temps
à autre et Associé signifie n'importe lequel d'entre eux.

Associé Unique signifie la seule personne inscrite dans le registre des Associés de la Société,
conformément à l'article 185 de la Loi sur les Sociétés, en tant que seul détenteur des
Parts Sociales de temps à autre.

Conseil signifie le conseil de gérance de la Société, si plus d'un (1) Gérant a été nommé.
Gérants signifie les personnes nommées en cette qualité par l'Assemblée Générale et Gérant

signifie n'importe lequel d'entre eux.
Gérant Unique signifie le gérant unique de la Société.
Jour Ouvrable signifie tout jour (autre qu'un samedi ou dimanche) durant lequel les banques sont

ouvertes au public au Grand-Duché de Luxembourg.
Loi sur les Sociétés signifie la Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps

à autre.
Parts Sociales de Classe A signifie les parts sociales nominatives de classe A dans le capital social de la Société

ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe A
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe B signifie les parts sociales nominatives de classe B dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe B
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe C signifie les parts sociales nominatives de classe C dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe C
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe D signifie les parts sociales nominatives de classe D dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe D
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe E signifie les parts sociales nominatives de classe E dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe E
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe F signifie les parts sociales nominatives de classe F dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe F
signifie n'importe laquelle d'entre elles.
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Parts Sociales de Classe G signifie les parts sociales nominatives de classe G dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe G
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe H signifie les parts sociales nominatives de classe H dans le capital social de la Société
ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe H
signifie n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe I signifie les parts sociales nominatives de classe I dans le capital social de la Société ayant
une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe I signifie
n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales de Classe J signifie les parts sociales nominatives de classe J dans le capital social de la Société ayant
une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune et Part Sociale de Classe J signifie
n'importe laquelle d'entre elles.

Parts Sociales signifie les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales
de Classe C, les Parts Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts
Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe H, les
Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales de Classe J et Part Sociale signifie
n'importe laquelle d'entre elles.

Président signifie le président du Conseil de temps à autre.
Résolutions Ecrites des
Associés

a la signification donnée à ce terme à l'article 11.

Société signifie ESO Investco VI S.à r.l.
Statuts signifie ces statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre.

Art. 2. Dénomination et forme. La dénomination de la Société est «ESO Investco VI S.à r.l.». La Société est une société
à responsabilité limitée régie par ces Statuts, la Loi sur les Sociétés et la législation applicable.

Art. 3 Objet social. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la disposition de participations et de
tout intérêt, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés et/ou entreprises sous quelque forme que ce soit. La
Société peut acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de
participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à
la gestion et au contrôle de toute société et/ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, excepté par voie d'offre publique, et elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'obligations, de billets à ordre, de titres de créance ou de toute sorte
de titres de créance ou de titres participatifs.

La Société peut prêter des fonds comprenant, sans limitation, ceux résultant des emprunts de la Société et/ou des émis-
sions de titres participatifs ou de titres de créance de toute sorte, à ses filiales, à des sociétés affiliées et/ou à toutes autres
sociétés ou entités qu'elle juge appropriées.

La Société peut également garantir, accorder des garanties à, ou assister de toute autre manière, toute société dans laquelle
elle détient une participation directe ou indirecte ou qui fait partie du même groupe que la Société. La Société peut en outre,
pour son propre bénéfice et celui de toute autre société ou personne, consentir des garanties, nantir, céder ou grever de
charge ou créer de toute autre manière des sûretés portant sur tout ou partie de ses actifs pour garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société. Pour éviter toute ambiguïté, la Société ne peut pas exercer d'activités réglementées du secteur
financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

La Société peut par ailleurs agir en tant qu'associé commandité ou commanditaire avec responsabilité illimitée ou limitée
pour toutes les dettes et obligations de sociétés en commandite (partnerships) ou entités similaires.

La Société peut employer toute technique et instrument pour gérer efficacement ses investissements et se protéger contre
les risques liés aux crédits, aux fluctuations des taux de change, les risques liés aux taux d'intérêt et tout autre type de
risques.

La Société peut, pour son propre compte ainsi que pour le compte de tiers, accomplir toute opération et transaction
(comprenant, sans limitation, des transactions mobilières et immobilières) qui pourraient être utiles ou nécessaires à l'ac-
complissement de son objet social ou se rapportant directement ou indirectement à celui-ci.

Art. 4. Durée de la Société. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Le siège social peut être transféré vers toute
autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'Assemblée Générale statuant de la manière requise
en cas de modification de ces Statuts, selon l'article 12 ci-dessous. Le siège social peut être transféré dans les limites de la
commune de Luxembourg, par une résolution du Conseil ou, le cas échéant, par une décision du Gérant Unique.

50658



L U X E M B O U R G

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique, a également le droit de créer des succursales, des filiales ou d'autres
bureaux en tous lieux qu'il juge appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique peut considérer que des événements extraordinaires d'ordre politique,
militaire, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la com-
munication entre le siège social de la Société et l'étranger se sont produits ou sont imminents. Dans de telles circonstances,
le siège social peut être transféré à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances extraordinaires. Ces mesures
temporaires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, en dépit du transfert temporaire de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 6. Capital social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cent neuf Euros (EUR 12.509,-),
représenté par douze mille cinq cent neuf (12.509) Parts Sociales ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune,
divisée en:

- douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe A;
- une (1) Part Sociale de Classe B;
- une (1) Part Sociale de Classe C;
- une (1) Part Sociale de Classe D;
- une (1) Part Sociale de Classe E;
- une (1) Part Sociale de Classe F;
- une (1) Part Sociale de Classe G;
- une (1) Part Sociale de Classe H;
- une (1) Part Sociale de Classe I; et
- une (1) Part Sociale de Classe J,
toutes entièrement souscrites et intégralement libérées.
Les droits et obligations attachés aux Parts Sociales doivent être identiques, à l'exception de stipulations contraires des

Statuts ou dispositions contraires de la Loi sur les Sociétés.
En sus du capital social, pourront être créés (i) un compte de prime d'émission sur lequel toute prime d'émission payée

pour toute Part Sociale en supplément de sa valeur nominale est transférée et (ii) un compte de contribution au capital pour
toute contribution faite et allouée par l'Assemblée Générale sur ce compte sans émission de Parts Sociales supplémentaires,
étant entendu que toute contribution faite et allouée sur ce compte reste à tout moment distribuable sur décision de l'As-
semblée Générale conformément à la Loi sur les Sociétés. Le montant du compte de prime d'émission et du compte de
contribution au capital peut être utilisé, entre autres, pour racheter n'importe quelle Classe de Parts Sociales, compenser
toute perte nette, effectuer des distributions aux Associés ou allouer des fonds à la réserve légale.

Au cours de n'importe quel exercice social, la Société peut racheter ses propres Parts Sociales dans les limites fixées par
la Loi sur les Sociétés.

Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'Assemblée Générale statuant
de la manière requise en cas de modification de ces Statuts, selon l'article 12 ci-dessous. Le capital social de la Société peut
être réduit via le rachat et l'annulation d'une ou plusieurs Classes entières de Parts Sociales, étant entendu toutefois que (a)
la Société ne peut en aucun cas racheter et annuler les Parts Sociales de Classe A, (b) de tels rachats et annulations de Parts
Sociales devront être effectués dans l'ordre suivant:

i) Parts Sociales de Classe J;
ii) Parts Sociales de Classe I;
iii) Parts Sociales de Classe H;
iv) Parts Sociales de Classe G;
v) Parts Sociales de Classe F;
vi) Parts Sociales de Classe E;
vii) Parts Sociales de Classe D;
viii) Parts Sociales de Classe C; et
ix) Parts Sociales de Classe B.
(c) une Classe de Parts Sociales est rachetée en intégralité, (d) l'actif net de la Société, tel que figurant sur un état

comptable intérimaire de la Société préparé par le Conseil, ou, selon le cas, par le Gérant Unique, n'est pas, ou ne deviendra
pas à la suite du rachat, inférieur au montant du capital social de la Société augmenté des réserves non distribuables selon
les lois de Luxembourg et/ou les Statuts, (e) le prix de rachat (PR) n'excède pas le montant des bénéfices nets de l'exercice
social en cours augmenté de tous bénéfices reportés (BR) et tous montants prélevés des réserves disponibles de la Société
dans un tel but (prime d'émission et contributions au capital incluses) (PE), diminué de toutes pertes de l'exercice social en
cours, toutes pertes reportées (P) ainsi que toutes sommes allouées aux réserves en vertu des lois de Luxembourg et/ou des
Statuts (RL) de sorte que PR < (BR+PE) (P+RL), augmenté d'un montant égal à la valeur nominale totale de la Classe de
Parts Sociales étant rachetée et immédiatement annulée entraînant une réduction du capital social de la Société.
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Art. 7. Parts Sociales. Toutes les Parts Sociales sont nominatives, totalement souscrites et intégralement libérées.
Un registre des Associés est tenu au siège social de la Société, où il peut être consulté par tout Associé. Ce registre

contient le nom de chaque Associé, sa résidence ou son domicile élu, le nombre de Parts Sociales qu'il/elle détient, les
montants libérés pour chacune de ses Parts Sociales, ainsi que la mention des cessions/souscriptions de Parts Sociales et
les dates de ces cessions/souscriptions et toutes sûretés accordées sur les Parts Sociales de temps à autre. Chaque Associé
notifiera son adresse ainsi que tout changement d'adresse ultérieur à la Société par lettre recommandée.

La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse d'un Associé qu'elle a reçue. La propriété des Parts Sociales
est établie par l'inscription dans le registre des Associés.

Des certificats constatant ces inscriptions peuvent être émis aux Associés et ces certificats, s'ils sont émis, seront signés
par le Président ou par deux (2) Gérants incluant un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B ou, le cas échéant,
par le Gérant Unique.

La Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par Part Sociale. Dans le cas où une Part Sociale appartiendrait à
plusieurs personnes, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits attachés à cette Part Sociale jusqu'au
moment où une (1) personne aura été désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société. La même règle s'applique
en cas de conflit ayant trait à la propriété d'une Part Sociale entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier
et un débiteur gagiste.

La Société peut racheter ou retirer ses propres Parts Sociales à condition d'annuler immédiatement les Parts Sociales
rachetées ou retirées et de réduire le capital social souscrit de la Société corrélativement.

Art. 8. Cession de Parts Sociales. Les Parts Sociales sont librement cessibles entre Associés. À moins que la loi ne le
prévoie autrement, la cession de Parts Sociales à des tiers est soumise à l'accord écrit préalable des Associés représentant
au moins les trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société. La cession de Parts Sociales à des tiers en raison du
décès d'un Associé doit être approuvée par les Associés représentant les trois-quarts (3/4) des droits détenus par les survi-
vants.

La cession de Parts Sociales peut s'effectuer (i) par une déclaration écrite de cession inscrite dans le registre des Associés,
cette déclaration de cession devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant les
pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet, ou (ii) conformément aux dispositions de l'article 1690 du code
civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société peut également accepter comme preuve de cession d'autres instruments de cession prouvant le consentement
du cédant et du cessionnaire et jugés suffisants par la Société.

Art. 9. Associés. La Société peut avoir un Associé Unique ou des Associés. Si la Société n'a qu'un (1) seul Associé,
toute référence aux Associés dans ces Statuts est une référence à l'Associé Unique et l'Associé Unique détient tous les
pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale.

Art. 10. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute Assemblée Générale régulièrement constituée représente tous les
Associés. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la Société.

Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale est une référence
aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé Unique aussi longtemps que la Société n'a qu'un (1) seul Associé.
Les décisions prises par l'Associé Unique sont consignées par voie de procès-verbaux écrits.

Art. 11. Assemblée Générale annuelle autres Assemblées Générales. Conformément à la Loi sur les Sociétés, si le nombre
des Associés excède vingt-cinq (25), une Assemblée Générale annuelle doit se tenir au siège social de la Société ou à tout
autre endroit de la commune du siège social tel qu'indiqué dans la convocation à l'Assemblée Générale annuelle.

Nonobstant ce qui précède et à la discrétion absolue du Conseil ou, le cas échéant, du Gérant Unique, l'Assemblée
Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Les autres Assemblées Générales se tiennent aux heure et lieu et avec l'ordre du jour tels qu'indiqués dans la convocation
à cette Assemblée Générale.

Si le nombre des Associés est inférieur ou égal à vingt-cinq (25), les résolutions des Associés sont adoptées par l'As-
semblée Générale ou par voie de résolutions écrites (les Résolutions Ecrites des Associés).

Lorsque des résolutions sont adoptées par voie de Résolutions Ecrites des Associés, chaque Associé doit recevoir à son
adresse (telle qu'elle apparaît sur le registre des Associés) le texte des résolutions à passer, qu'il/elle devra signer. Les
Résolutions Ecrites des Associés doivent être signées par tous les Associés pour être valides et engager la Société. Une
fois signées, elles seront valides et engageront la Société de la même manière que si elles avaient été adoptées par une
Assemblée Générale dûment convoquée et tenue et porteront la date de la dernière signature.

Les Résolutions Ecrites des Associés de même que les procès-verbaux des Assemblées Générales seront signés par tous
les Associés (ou tous les Associés ayant participé à une Assemblé Générale, le cas échéant) et seront conservés au siège
social de la Société.

Art. 12. Avis de convocation, quorum, procurations et vote. Les Associés sont convoqués aux Assemblées Générales
ou bien consultés par voie de Résolutions Ecrites des Associés à l'initiative (i) de tout Gérant ou, le cas échéant, du Gérant
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Unique, (ii) du/des commissaire(s) aux comptes (le cas échéant) ou (iii) d'Associés représentant plus de la moitié (1/2) du
capital social souscrit de la Société.

Sauf en cas d'urgence, dont la nature et les motifs seront mentionnés dans la convocation à l'Assemblée Générale, les
avis de convocation écrits à toute Assemblée Générale sont envoyées par lettre recommandée et au moins huit (8) jours
calendaires avant la date de l'Assemblée Générale à chaque Associé à l'adresse figurant dans le registre des Associés tenu
par la Société.

Une Assemblée Générale peut être tenue sans convocation écrite préalable si tous les Associés sont présents et/ou
représentés et se considèrent dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée.

Tout Associé peut prendre part à toute Assemblée Générale en désignant par écrit une autre personne, Associé ou non,
comme son mandataire, soit en original, soit par fax ou par un courriel muni d'une signature.

Tout Associé peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) tous les Associés participant à l'Assemblée Générale peuvent être
identifiés, (ii) toutes les personnes participant à l'Assemblée Générale peuvent s'entendre et se parler, (iii) l'Assemblée
Générale est retransmise en direct et en continu et (iv) les Associés peuvent valablement délibérer. La participation à une
Assemblée Générale par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à l'Assemblée Gé-
nérale.

À moins que la Loi sur les Sociétés ou ces Statuts ne le prévoient autrement, les résolutions devant être adoptées en
Assemblées Générales sont prises par les Associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social souscrit de la
Société. Si cette majorité n'est pas atteinte lors de la première Assemblée Générale, les Associés seront convoqués par lettre
recommandée à une seconde Assemblée Générale et les résolutions seront adoptées lors de la seconde Assemblée Générale
à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social souscrit de la Société représenté.

Les présents Statuts peuvent être modifiés avec le consentement d'une majorité en nombre des Associés représentant au
moins les trois-quarts (3/4) du capital social souscrit de la Société.

Le changement de la nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des Associés dans la Société requièrent
l'accord unanime des Associés.

Chaque Part Sociale donne droit à une (1) voix aux Assemblées Générales.

Art. 13. Gérance. La Société est gérée par un (1) ou plusieurs Gérant(s), incluant un(des) Gérant(s) de catégorie A et un
(des) Gérant(s) de catégorie B, Associé(s) ou non. Si plus d'un (1) Gérant est nommé, ceux-ci constituent ensemble le
Conseil.

L'Assemblée Générale nomme les Gérants ou, le cas échéant, le Gérant Unique et détermine leur nombre, leur rému-
nération et la durée de leur mandat, le cas échéant. Un Gérant peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé, à tout
moment, par une résolution adoptée par l'Assemblée Générale.

Art. 14. Réunions du Conseil. Le Conseil doit nommer un Président parmi ses membres et peut également désigner un
secrétaire.

Le Président préside toutes les réunions du Conseil. En son absence, les autres Gérants présents et/ou représentés nom-
meront, par un vote à la majorité simple, un autre Président pro tempore pour la réunion en question.

Le secrétaire, qui ne doit pas forcément être Gérant, sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du
Conseil.

Le Président ou deux (2) Gérants convoquent les réunions du Conseil, qui se tiennent aux heure et lieu tels qu'indiqués
dans la convocation à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence, dont la nature et les motifs seront mentionnés dans la convocation à la réunion du Conseil, les
convocations écrites à toute réunion du Conseil sont envoyées à tous les Gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion.

Une réunion du Conseil peut être tenue sans convocation écrite préalable (i) si tous les Gérants sont présents et/ou
représentés à la réunion et se considèrent dûment convoqués et informés de son ordre du jour ou (ii) pour une réunion se
tenant aux heure et lieu préalablement déterminés dans une résolution adoptée par le Conseil.

Chaque Gérant peut renoncer à la convocation écrite par un accord écrit, soit en original, soit par fax ou par un courriel
muni d'une signature.

Tout Gérant peut prendre part à une réunion du Conseil en désignant par écrit un autre Gérant comme son mandataire,
soit en original, soit par fax ou par un courriel muni d'une signature.

Tout Gérant peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen
de communication similaire grâce auquel (i) tous les Gérants participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii) toutes les
personnes participant à la réunion peuvent s'entendre et se parler, (iii) la réunion est retransmise en direct et en continu et
(iv) les Gérants peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion par un tel moyen de communication équi-
vaudra à une participation en personne à la réunion.

Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente et/ou représentée
comprenant au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie B. Un Gérant peut représenter
plus d'un (1) de ses collègues, à condition qu'au moins deux (2) Gérants soient présents à la réunion ou y participent par
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un moyen de communication autorisé par ces Statuts et la Loi sur les Sociétés. Les décisions sont prises à la majorité des
Gérants présents et/ou représentés comprenant au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie
B.

En cas de parité des votes, la voix du Président de la réunion sera prépondérante.
Nonobstant les dispositions qui précèdent, les résolutions du Conseil peuvent également être adoptées par écrit. De telles

résolutions doivent consister en un (1) ou plusieurs documents contenant les résolutions et signés par chaque Gérant. La
date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

L'article 14 ne s'applique pas dans le cas où la Société est gérée par un Gérant Unique.

Art. 15. Procès-verbaux des réunions du Conseil ou procès-verbaux des résolutions du Gérant Unique. Les résolutions
adoptées par le Gérant Unique sont inscrites dans des procès-verbaux signés par elle/lui et conservés au siège social de la
Société.

Pour toute réunion du Conseil, les procès-verbaux sont signés soit par le Président, soit par le membre du Conseil qui
en aura assumé la présidence, ou encore par tous les Gérants présents à la réunion.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président, deux (2)
Gérants incluant un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B ou, le cas échéant, le Gérant Unique.

Art. 16. Pouvoirs du Conseil/Gérant Unique. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique est investi des pouvoirs
les plus étendus pour gérer les affaires de la Société et autoriser et/ou exécuter ou faire exécuter tous les actes de disposition
et d'administration entrant dans l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'Assemblée Générale par la Loi sur les Sociétés ou par ces Statuts sont
de la compétence du Conseil ou, le cas échéant, du Gérant Unique.

Art. 17. Délégation de pouvoirs. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique est autorisé à nommer une personne,
Gérant ou non, pour l'exécution de missions spécifiques au sein de la Société.

Art. 18. Signatures autorisées. La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par (i) la signature
conjointe de deux (2) Gérants comprenant au moins un (1) Gérant de catégorie A et au moins un (1) Gérant de catégorie
B ou, le cas échéant, (ii) la signature du Gérant Unique.

La Société est également engagée par la signature unique ou la signature conjointe de toute(s) personne(s) à qui de tels
pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil ou, le cas échéant, par le Gérant Unique, et ce dans les limites de
ces pouvoirs. Le cas échéant, la Société sera engagée par la seule signature de la personne nommée délégué à la gestion
journalière conformément au premier paragraphe de l'article 17 ci-dessus, et seulement dans les limites de cette fonction.

Art. 19. Responsabilité du(des) Gérant(s). Les Gérants ou le Gérant Unique, en raison de sa(leurs) fonction(s), ne
contracte(nt) aucune obligation personnelle concernant les engagements régulièrement pris par lui/elle/eux individuelle-
ment ou collectivement au nom de la Société dans la mesure où ces engagements sont conformes à ces Statuts et à la Loi
sur les Sociétés. Il(s) n'est(ne sont) qu'agent(s) autorisé(s) et n'est(ne sont) donc responsable(s) que de l'exécution de son
(leur) mandat.

Art. 20. Surveillance. Si le nombre des Associés dépasse vingt-cinq (25), les opérations de la Société sont surveillées
par un (1) ou plusieurs commissaire(s) aux comptes ou, dans les cas où la Loi sur les Sociétés le requiert, par un réviseur
d'entreprises agréé.

L'Assemblée Générale nomme le(s) commissaire(s) aux comptes ou le réviseur d'entreprises agréé, s'il y a lieu, et
détermine leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, celle-ci ne pouvant excéder six (6) ans. Le(s) com-
missaire(s) aux comptes et le réviseur d'entreprises agréé sont rééligibles.

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se termine
le trente-et-un (31) décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels. Le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique dresse, à la fin de chaque exercice social, les
comptes annuels de la Société et un inventaire dans la forme requise par la Loi sur les Sociétés.

Chaque Associé peut inspecter entre autres l'inventaire, le bilan de la Société, les comptes de profits et pertes ainsi que
les rapports des Gérants ou, le cas échéant, du Gérant Unique et, le cas échéant du(es) commissaire(s) aux comptes ou du
réviseur d'entreprises agréé de la Société au siège social de la Société.

Art. 23. Affectation des bénéfices. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui sont
affectés à la réserve légale requise par la Loi sur les Sociétés. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve
légale atteint dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté
ou réduit de temps à autre, conformément à l'article 6 de ces Statuts, et deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale
descend en dessous de ce seuil de dix pour cent (10%).

L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décide de payer des
dividendes de temps à autre comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société et
dans les limites de la Loi sur les Sociétés.
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Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:
(i) le Conseil ou, le cas échéant, le Gérant Unique dresse des comptes intérimaires;
(ii) les comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (y compris les primes d'émission) sont dis-

ponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la
fin du dernier exercice social pour lequel des comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant, augmenté des bénéfices
reportés et des réserves distribuables, et réduit des pertes reportées et des sommes à allouer à la réserve légale;

(iii) le(s) commissaire(s) aux comptes de la Société (s'il y en a) a(ont) constaté dans son(leur) rapport au Conseil ou, le
cas échéant, au Gérant Unique que les conditions (i) et (ii) ci-dessus ont été satisfaites;

(iv) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes est prise par les Associés, le Conseil ou, le cas échéant, le
Gérant Unique dans les deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(v) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(vi) lorsque les acomptes sur dividendes distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les

Associés doivent, sur demande de la Société, lui en rembourser l'excédent.

Art. 24. Dissolution. La Société n'est pas dissoute du fait du décès, de la suspension des droits civiques, de l'incapacité,
de la faillite, de l'insolvabilité ou de tout autre évènement similaire affectant un (1) ou plusieurs Associés.

La Société peut être dissoute à tout moment par une résolution de l'Assemblée Générale statuant de la manière requise
en cas de modification de ces Statuts, selon l'article 12 ci-dessus. En cas de dissolution de la Société, la liquidation est
effectuée par les soins d'un (1) ou plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés
par l'Assemblée Générale décidant cette liquidation. Cette Assemblée Générale déterminera également les pouvoirs et la
rémunération du(des) liquidateur(s).

Le boni de liquidation, après réalisation des actifs et paiement des dettes, sera distribué aux Associés proportionnellement
aux Parts Sociales qu'ils détiennent.

Art. 25. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par ces Statuts seront tranchées
conformément à la Loi sur les Sociétés et à tout accord conclu de temps à autre par les Associés, le cas échéant.»

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2016.

Souscription et libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, l'Associé Fondateur, représenté tel que décrit ci-dessus, a déclaré souscrire à douze
mille cinq cent neuf (12.509) Parts Sociales représentant la totalité du capital social souscrit de la Société.

Toutes ces Parts Sociales ont été intégralement libérées par l'Associé Fondateur par un apport en numéraire, de sorte
que le montant de douze mille cinq cent neuf Euros (EUR 12.509,-), est désormais à la disposition de la Société, ainsi qu'il
a été prouvé au notaire au moyen d'un certificat de blocage.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire a déclaré avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 182 et 183 de la Loi sur les Sociétés
et en a expressément constaté l'accomplissement. Il a confirmé en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions
des articles 27 et 184 de la Loi sur les Sociétés.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de mille cent euro (EUR 1.100,-).

Résolutions de l'associé unique

L'Associé Fondateur, représenté tel que décrit ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social souscrit de la Société,
a adopté les résolutions suivantes:

(a) le nombre de gérants de la Société est fixé à cinq (5);
(b) les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de catégorie A de la Société:
- Richard Butler, directeur, né le 7 avril 1977 à Birmingham, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle au 1-4

Argyll Street, Londres W1F 7TA, Royaume-Uni; et
- Adam King, directeur, né le 27 octobre 1978 à Kingston-on-Thames, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle

au 1-4 Argyll Street, Londres W1F 7TA, Royaume-Uni;
les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants de catégorie B de la Société:
- Flavio Marzona, directeur, né le 9 août 1971 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant son adresse pro-

fessionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Dimitri Holderbach, directeur, né le 29 octobre 1974 à Woippy, France, ayant son adresse professionnelle au 412F,

route d'Esch, L-2086 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
- Yvon Lauret, directeur, né le 5 janvier 1967 à Algrange, France, ayant son adresse professionnelle au 58, rue Glesener,

L-1630 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
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(c) les gérants sont nommés pour une durée indéterminée; et
(d) l'adresse du siège social de la Société est fixée au 412F, route d'Esch, L-2986 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-

xembourg.
Le notaire, qui comprend et parle l'anglais, a déclaré qu'à la requête de l'Associé Fondateur, le présent acte est établi en

anglais suivi d'une version française. À la requête de cette même partie et en cas de divergence entre les versions anglaise
et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Diekirch.
Et après lecture faite au mandataire de l'Associé Fondateur, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état civil et

demeure, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: T. BODEVING, DELOSCH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 janvier 2016. Relation: 1LAC/2016/1238. Reçu soixante-quinze (75.-)

euros
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 21 janvier 2016.
Référence de publication: 2016054261/799.
(160014312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2016.

Clayton Dubilier & Rice IX (Finance) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 203.215.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth of December,
Before Us, Maître Jacques KESSELER, notary, residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:
Clayton, Dubilier & Rice Fund IX (Credit), L.P., a Cayman Islands limited partnership, having its registered office at

Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, registered
with the Cayman Islands Registrar under number 84138;

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Pétange
(Grand Duchy of Luxembourg), by virtue of one proxy given under private seal.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

1. Corporate form and name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of Clayton, Dubilier
& Rice IX (Finance) S.à r.l. (the "Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies
as amended from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
2.2 The Registered Office may be transferred:
2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:
(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or
(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or
2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution

of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles -including
Article 13.4 - and the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law as they are in force from time to
time ("Luxembourg Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
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company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have branches, subsidiaries or other offices, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:
3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the

Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds and
other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as investments,
and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) thinks fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other secu-
rities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's
property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.5 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for the
sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.6 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance of
the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge or lien over all or part of the Company's undertaking, property or assets (present and future) or by other means; for
the purposes of this Article 3.6 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for
the payment or satisfaction of, indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of, or
otherwise be responsible for, any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.7 to purchase, take on lease, exchange, hire and otherwise acquire any real or personal property and any right or
privilege over or in respect of it;

3.8 to sell, lease, exchange, let, hire and dispose of any real or personal property and/or the whole or any part of the
undertaking of the Company, for such consideration as the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate) thinks
fit, including for shares, debentures or other securities, whether fully or partly paid up, of any person, whether or not having
objects (altogether or in part) similar to those of the Company; to hold any shares, debentures and other securities so
acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease, mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and
otherwise deal with all or any part of the property and rights of the Company;

3.9 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone or
with another person or persons;

3.10 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The share capital of the Company is fifteen thousand United States Dollars (USD 15,000.-) divided into fifteen

thousand (15,000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-) each (the "Shares"). In these Articles,
"Shareholders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed accordingly.

5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the Manager
(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other securities
in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to the use of
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any such accounts are to be taken by the Manager(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the avoidance of doubt,
any such decision may, but need not, allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 All Shares have equal rights subject as otherwise provided in these Articles.
5.5 The Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in the 1915 Law.

6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.
6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the

Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that repre-
sentative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend and other
payment rights.

7. Transfer of shares.
7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.
7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:
7.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders

holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;
7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding

at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged by
article 189 of the 1915 Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

8. Management.
8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'

Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.
8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".
8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil

de gérance (the "Board of Managers").
8.4 A Manager may be removed at any time for any reason by a Shareholders' Resolution passed in accordance with

Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg law and these Articles, the Company is validly bound or
represented towards third parties by:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the sole signature of the Sole Manager;
10.2 if the Company has more than one Manager, the joint signature of any two Managers;
10.3 the sole signature of any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any two managers may
delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent s powers
and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions
of its agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers

may appoint a chairman.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or

any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person or
participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons partici-
pating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this way
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is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject to
Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes of these Articles, be deemed
to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than the number of directors (or
their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.
13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.
13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by

Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the resolution
may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders representing
three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to dissolve the Company or to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint
the liquidators needs to be passed in accordance with Luxembourg Law.

13.6 A meeting of Shareholders (a "Shareholders' Meeting") may validly debate and take decisions without complying
with all or any of the convening requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening
requirements and formalities either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised
representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders Meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a Shareholders' Meeting provided that each Shareholder receives the precise
wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

13.9 The majority requirement applicable to the adoption of resolutions by a Shareholders' Meeting applies mutatis
mutandis to the passing of written resolutions of Shareholders. Except where required by Luxembourg Law, there shall be
no quorum requirements for the passing of written resolutions of Shareholders. Written resolutions of Shareholders shall
be validly passed immediately upon receipt by the Company of original copies (or copies sent by facsimile transmission
or as e-mail attachments) of Shareholders' votes subject to the requirements as provided in Article 13.8 and the above
provisions of Article 13.9, irrespective of whether all Shareholders have voted or not.

14. Business year. The Company s financial year starts on 1 January and ends on the 31 December of each year provided
that, as a transitional measure, the first financial year of the Company starts on the date of its incorporation and ends on
the 31 December 2016 (all dates inclusive).

15. Distributions on shares.
15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent (5%) shall be

deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth (10%) of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits
since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by
carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these Articles
and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered from the relevant
Shareholder(s).

16. Dissolution and liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' Meeting in
accordance with Luxembourg Law and Article 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder
may, at its option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown,
of the Company.
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17. Interpretation and Luxembourg law.
17.1 In these Articles:
17.1.1 a reference to:
(a) one gender shall include each gender;
(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;
(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,

state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative body
(whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all reenactments (with or without modifications)
thereof.

17.1.2 the words "include" and "including" shall be deemed to be followed by the words "without limitation" and general
words shall not be given a restrictive meaning by reason of their being preceded or followed by words indicating a particular
class of acts, matters or things or by examples falling within the general words;

17.1.3 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.
17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription - Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Clayton, Dubilier & Rice Fund IX (Credit), L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000 Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000 Shares
All these Shares have been fully paid up, so that the sum of fifteen thousand United States Dollars (USD 15,000.-)

corresponding to a share capital of fifteen thousand United States Dollars (USD 15,000.-) is forthwith at the free disposal
of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about 1,500.- euro.

Extraordinary shareholder's resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party, representing the entirety of the subscribed
share capital and exercising the powers devolved to the shareholders' meeting, passed, through its proxyholder, the fol-
lowing resolutions:

1) The following persons are appointed as Managers of the Company for an undetermined period and with immediate
effect:

- Mr. Marco Herbst, born on 18 June 1972 in Innsbruck (Austria) having his professional address at Cleveland House,
33 King Street, London, SW1Y 6RJ, United Kingdom;

- Mr. Gregory Laï, born on 8 March 1979 in Lyon (France), professionally residing at Cleveland House, 33 King Street,
SW1Y 6RJ London, United Kingdom;

- Mrs. Theresa A. Gore, born on 19 March 1964 in New York (USA), residing professionally at 375 Park Avenue, New
York, New York 10152, USA;

- Mr. Philippe Leclercq, born on 18 May 1968 in Liège (Belgium), residing professionally at 5, Rue Guillaume Kroll,
1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr. Xavier Poncelet, born on 5 February 1981 in Arlon (Belgium), residing professionally at 5, Rue Guillaume Kroll,
1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mrs. Bénédicte Faivre, born on 22 December 1980 in Lunéville (France), residing professionally at 5, Rue Guillaume
Kroll, 1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mrs. Laurence Goblet, born on 27 February 1981 in Malmédy (Belgium), residing professionally at 5, Rue Guillaume
Kroll, 1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2) The Company shall have its registered office at 5, Rue Guillaume Kroll, 1882 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, she signed together with the notary the present

deed.

50668



L U X E M B O U R G

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le quinze du mois de décembre.
Par-devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange (Grand Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
Clayton, Dubilier & Rice Fund IX (Credit), L.P., une commandite des Iles Caymans ayant son siège social au Maples

Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, immatriculée auprès
du registre des Iles Cayman sous le numéro 84138;

ici représentée par Madame Sofia AFONSSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, demeurant professionnellement à
Pétange (Grand Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

1. Forme sociale et nom. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de Clayton, Dubilier & Rice IX
(Finance) S.à r.l. (la "Société"), une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, y compris la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi de
1915").

2. Siège social.
2.1 La siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 En tout autre endroit de la même municipalité au Grand-Duché de Luxembourg par:
(a) Le Gérant Unique (tel que défini à l'Article 8.2) si la Société est gérée à ce moment là par un Gérant Unique; ou
(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'Article 8.3) si la Société est gérée à ce moment là par un Conseil de Gérance;

ou
2.2.2 En tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (que ce soit ou non dans la même municipalité) par une

résolution des associés de la Société (une "Résolution des Associés") passée conformément à ces Statuts - y compris l'Article
13.4 - et les lois du Grand-Duché de Luxembourg de temps en temps, y compris la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique, social ou autre, de nature à
compromettre l'activité normale au Siège Social se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, et la Société, nonobstant ce transfert provisoire du Siège
Social, restera une société luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance de la Société ainsi qu'approprié.

2.4 La Société peut avoir des filiales, des succursales et toute autres offices à la fois au Grand-Duché de Luxembourg
tout comme à l'étranger.

3. Objets. Les objets sociaux de la Société sont les suivants:
3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes les entités sociales dans

lesquelles la Société détient un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (par souscription dès l'origine, offre, acquisition,
échange ou autre procédé) tout ou partie des actions, parts, obligations, actions préférentielles, emprunt obligataire et tout
autre titre émis ou garanti par toute personne et tout autre actif de quelque nature qu'il soit et de détenir ces titres en tant
qu'investissements, ainsi que de les céder, les échanger et en disposer au même titre;

3.2 d'entreprendre toute activité ou commerce qui soit, et d'acquérir, soutenir ou reprendre tout ou partie de l'activité,
des biens et / ou des dettes d'une personne entreprenant une activité;

3.3 d'investir et de gérer l'argent et les fonds de la Société de la façon déterminée par le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance (tel qu'approprié), et de prêter des fonds et accorder dans chaque cas, à toute personne, des crédits, assortis ou non
de sûretés;

3.4 de conclure des emprunts, de réunir des fonds et de sécuriser le paiement des sommes d'argent comme le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) le déterminera, y compris, sans limitation, par l'émission (dans la mesure
où la Loi Luxembourgeoise l'autorise) d'obligations et tout autre titre ou instrument, perpétuel ou autre, convertible ou non,
en relation ou non avec tout ou partie des biens de la Société (présents ou futurs) ou son capital non encore levé, et d'acquérir,
racheter, convertir et rembourser ces titres;

3.5 d'acquérir tout titre, fusionner, entreprendre une consolidation ou encore conclure un partenariat ou un arrangement
en vue de partager les profits, une conciliation d'intérêts, une coopération, une joint-venture, une concession réciproque ou
autre procédé avec toute personne, y compris, sans limitation, tout personne appartenant à la Société;

3.6 de conclure une garantie ou contrat d'indemnités ou de sûretés et accorder une sûreté, y compris, sans limitation,
une garantie et une sûreté en vue de l'exécution des obligations et du paiement de sommes d'argent par toute personne (y
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compris, sans limitation, toute entité sociale dans laquelle la Société a un intérêt direct ou indirect (une "Entité Holding")
ou toute personne qui est à cet instant un membre ou a de quelque façon que ce soit, un intérêt direct ou indirect dans la
Société ou toute entité sociale dans laquelle l'Entité Holding a un intérêt direct ou indirect et toute personne qui est associé
à la Société dans certaines activités ou partenariat), sans que la Société y perçoive obligatoirement une contrepartie (quelle
soit directe ou indirecte) et que ce soit par engagement personnel ou gage, cautionnement ou charge pesant sur tout ou
partie des biens, des propriétés, des actifs ou du capital non encore émis (présent ou futur) de la Société ou par tout autre
moyen; pour les besoins de cet Article 3.6, une "garantie" comprend, sans limitation, toute obligation, sous toute forme
qu'elle soit, de payer, de compenser, de fournir des fonds pour le paiement ou la compensation (y compris, sans limitation,
en avançant de l'argent, en acquérant ou en souscrivant à des parts ou tout autre titre et par l'acquisition de biens ou services),
d'indemniser ou d'assurer l'indemnisation contre les conséquences d'un défaut de paiement d'une dette à laquelle une autre
personne est tenue, ou encore d'être responsable de cette dette;

3.7 d'acquérir, prendre à bail, échanger, louer ou acquérir de quelque façon que ce soit toute propriété immobilière ou
mobilière et tout droit ou privilège qui y serait relatif;

3.8 de céder, mettre à bail, échanger, mettre en location ou disposer de toute propriété immobilière ou mobilière et/ou
tout ou partie des biens de la Société, contre une contrepartie déterminée par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
(tel qu'approprié), y compris, sans limitation, des parts sociales, obligations ou tout autre titre, entièrement ou partiellement
libéré, dans le capital de toute personne, que celle-ci ait ou non (en tout ou partie) le même objet social que la Société;
détenir des actions, des obligations ou tout autre titre ainsi acquis; apporter des améliorations, gérer, développer, céder,
échanger, donner à bail, mettre en gage, disposer ou accorder des droits d'option, tirer parti ou toute autre action en rapport
avec tout ou partie des biens et des droits de la Société;

3.9 d'entreprendre toutes les actions envisagées dans les paragraphes de cet Article 3 (a) à tout endroit du monde; (b)
en tant que partie principale, d'agent, de co-contractant, de trustee ou de toute autre façon; (c) par l'intermédiaire de trustees,
d'agents, de sous-contractants, ou de toute autre façon; et (d) seul ou avec une autre personne ou d'autres personnes;

3.10 d'entreprendre toutes les actions (y compris conclure, exécuter et délivrer des contrats, des accords, des conventions
et tout autre arrangement avec une personne ou en sa faveur) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'ap-
proprié) estime être accessoires ou nécessaires à la réalisation de l'objet social de la Société, ou à l'exercice de tout ou partie
de ses pouvoirs;

ETANT TOUJOURS ENTENDU que la Société ne sera pas partie à une transaction qui constituerait une activité
réglementée du secteur financier ou qui requerrait en vertu de la loi luxembourgeoise l'obtention d'une autorisation de
commerce, sans que cette autorisation conforme à la loi luxembourgeoise ne soit obtenue.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

5. Capital social.
5.1 Le capital social est fixé à quinze mille Dollars des Etats-Unis (15.000,- USD) représenté par quinze mille (15.000)

parts sociales ayant une valeur nominale d'un Dollar des Etats-Unis (1,- USD) chacune (les "Parts Sociales"). Dans les
présents Statuts, "Associés" signifie les détenteurs au moment pertinent des Parts Sociales et "Associés" doit être interprété
conformément.

5.2 La Société peut créer un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions quant à l'utilisation du Compte de Prime d'Emission
doivent être prises par le(s) Gérant(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts.

5.3 La Société peut, sans limitation, accepter du capital ou d'autres contributions sans émettre de Parts Sociales ou autres
titres en contrepartie de la contribution et peut créditer les contributions à un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à
l'utilisation de tels comptes seront prises par le(s) Gérant(s) sous réserve de la Loi de 1915 et des présents Statuts. Pour
éviter tout doute, toute décision peut, mais n'a pas besoin de, allouer tout montant contribué au contributeur.

5.4 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux sous réserve des dispositions contraires des présents Statuts.
5.5 La Société peut racheter, rembourser et/ou annuler ses Parts Sociales conformément à la Loi de 1915.

6. Indivisibilité des parts sociales.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plus d'une personne à condition que tous les détenteurs d'une Part

Sociale notifient par écrit la Société de celui d'entre eux qui est à considérer comme leur représentant; la Société considérera
ce représentant comme s'il était le seul Associé pour la Part Sociale en question, y compris pour les besoins de vote,
dividende et autres droits de paiement.

7. Cession de parts sociales.
7.1 Au cours de la période durant laquelle la Société a un seul Associé, les Parts Sociales seront librement cessibles.
7.2 Au cours de la période durant laquelle la Société a plusieurs Associés:
7.2.1 Les Parts Sociales ne sont pas cessibles sauf pour raison de décès à d'autres personnes que des Associés à moins

que les Associés détenant au moins trois quarts des Parts Sociales n'aient accepté la cession à une assemblée générale;
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7.2.2 Les Parts Sociales ne sont pas cessibles pour raison de décès à d'autres personnes que les Associés sauf si les
Associés détenant trois quarts des Parts Sociales détenues par les survivants ont accepté la cession ou que les conditions
envisagées par l'article 189 de la Loi de 1915 s'appliquent;

7.2.3 La cession de Parts Sociales est sujette aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

8. Gérance.
8.1 La Société sera administrée par un ou plusieurs gérants (les "Gérants") qui seront nommés par une Résolution des

Associés prise conformément à la Loi Luxembourgeoise à aux présents Statuts.
8.2 Si la Société est administrée à un moment par Gérant unique, il sera désigné dans les présents Statuts par le "Gérant

Unique".
8.3 Si la Société est administrée de temps en temps par plus qu'un Gérant, ils constitueront un conseil de gérance (le

"Conseil" ou le "Conseil de Gérance").
8.4 Un Gérant pourra être révoqué à tout moment avec ou sans cause par une Résolution des Associés prise conformément

à la Loi Luxembourgeoise à aux présents Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, quand la Société est administrée par un seul gérant, ou en cas de pluralité
de Gérants le Conseil de Gérance, aura tous pouvoirs pour prendre toutes les actions qui sont nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de l'objet social de la Société, sous réserve des actions qui sont réservées par la Loi Luxembourgeoise
et les présents Statuts et qui seront décidées par les Associés.

10. Représentation. Sous réserve des dispositions de la loi Luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société est
valablement liée ou représentée vis-à-vis des tiers par:

10.1 si la Société est administrée par un Gérant Unique, la seule signature de son Gérant Unique;
10.2 en cas de pluralité de Gérants, la signature conjointe de deux Gérants;
10.3 la seule signature de toute personne à qui un tel pouvoir aura été délégué conformément à l'Article 11.

11. Mandataires des gérants. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de Gérants, deux des Gérants peuvent déléguer
n'importe lesquels de leurs pouvoirs pour remplir des tâches spécifiques, à un ou plusieurs mandataires ad hoc et devra
déterminer les pouvoirs et responsabilités de tels mandataires et rémunération (si c'est le cas), la durée de leur période de
représentation et toutes les autres conditions pertinentes de leur mandat.

12. Réunion du conseil de gérance.
12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil") peuvent être convoquées par tout Gérant. Le

Conseil de Gérance pourra nommer un président.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil sans se

plier à tout ou partie des conditions de convocation préalable et formalités si tous les Gérants ont renoncé aux formalités
de convocation que ce soit par écrit ou, lors de la Réunion du Conseil en question, en personne ou par l'intermédiaire d'un
représentant autorisé.

12.3 Un Gérant peut nommer un autre Gérant (et seulement un gérant) pour le représenter (le "Représentant du Gérant")
lors d'une Réunion du Conseil, délibérer, voter et accomplir toutes ses fonction en son nom à la Réunion du Conseil. Un
Gérant peut représenter plusieurs Gérants à un Conseil de Gérance à la condition que (sans préjudice quant aux quorums
requis) au moins deux Gérants soient présents physiquement à une Réunion du Conseil tenue en personne ou participe en
personne à une Réunion du Conseil tenue en vertu de l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si la totalité des Gérants sont
présents ou représentés. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à la majorité simple.

12.5 Un Gérant ou le Représentant d'un Gérant peuvent valablement participer à une Réunion du Conseil par voie
d'utilisation de conférence téléphonique, de vidéo conférence et de conférence téléphonique ou de tous autres équipements
de communication à condition que toutes les personnes participant à une telle réunion soient dans la capacité de s'entendre
et de parler tout au long de la réunion. Une personne participant de cette manière est réputé être présent en personne à la
réunion et devra être compté dans le quorum et sera autorisé à voter. Sujet à la loi Luxembourgeoise, toutes les activités
commerciales qui sont effectuées de cette manière par tous les Gérants seront réputés pour les besoins des présents statuts,
valables et effectivement effectuées à une Réunion du Conseil, peu importe que moins que le nombre de Gérants (ou leurs
représentants) requis pour constituer un quorum aient été physiquement présents au même endroit.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou en relation avec tout Gérant, son Représentant) est valide
comme si elle avait été adoptée à une Réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et pourra consister en un ou plusieurs
documents ayant le même contenu et signée par ou au nom d'un ou plusieurs des Gérants concernés.

12.7 Les procès-verbaux d'un Conseil de Gérance devront être signés et les extraits de ces procès -verbaux pourront être
certifiés par tout Gérant présent à la Réunion.

13. Résolutions des associés.
13.1 Chaque Associé a droit à un vote pour chaque Part Sociale dont il est le détenteur.
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13.2 Sous réserve des dispositions prévues aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valides
uniquement si elles sont adoptées par les Associés détenant plus de la moitié des Parts Sociales, toutefois si une telle figure
n'est pas atteinte lors de la première assemblée ou lors des premières résolutions écrites, les Associés devront convoquer
ou être consultés une seconde fois, par lettre recommandée et les résolutions pourront être adoptées à la majorité des votes,
sans préjudice du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Les Associés ne pourront pas changer la nationalité de la Société ou obliger un des Associés à augmenter sa
participation dans la Société sans un vote unanime de tous les Associés.

13.4 Sous réserve des dispositions prévues à l'Article 13.3, toute résolution pour modifier les présents Statuts (y compris
le changement de Siège Social), sous réserve de dispositions contraires, doit être passée par une majorité des Associés
représentant les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution pour déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou pour nommer les liquidateurs doit
être passée conformément à la Loi Luxembourgeoise.

13.6 Une réunion des Associés (une "Assemblée Générale") peut valablement débattre et prendre des décisions sans se
conformer à tout ou partie des conditions de convocation préalable et formalités si tous les Associés ont renoncé aux
formalités de convocation que ce soit par écrit ou, lors de l'Assemblée Générale en question, en personne ou par l'inter-
médiaire d'un représentant autorisé.

13.7 Un Associé peut être représenté à une Assemblée Générale en désignant par écrit (ou par fax ou e-mail ou tout
autre moyen similaire) un mandataire qui n'a pas besoin d'être un Associé.

13.8 S'il y a moins de vingt-cinq Associés dans la Société, les résolutions des Associés pourront être passées par voie
de résolutions écrites des Associés plutôt que lors d'une Assemblée Générale à la condition que chaque Associé reçoive le
texte précis des résolutions ou décisions à adopter et donne son vote par écrit.

13.9 Les conditions de majorité requises applicables à l'adoption de résolutions par une Assemblée Générale s'appliquent
mutatis mutandis à la prise de résolutions écrites par les Associés. Sauf dans les cas requis par la Loi Luxembourgeoise,
aucun quorum ne sera requis pour l'adoption des résolutions écrites par les Associés. Les résolutions écrites des Associés
seront réputées valablement adoptées immédiatement après réception par la Société de copies originales (ou de copies
envoyées par facsimilé ou par e-mail attaché) des votes des Associés sous réserve des conditions requises à l'article 13.8.1
et des présentes dispositions 13.8.2, que les Associés aient voté ou non.

14. Exercice social.
14.1 L'exercice social de la Société débute le 1 janvier et se termine le 31 décembre de chaque année, étant entendu que,

en tant que mesure transitoire, le premier exercice social de la Société débute à la date de sa constitution et se termine le
31 décembre 2016 (toutes dates comprises).

15. Distribution sur parts sociales.
15.1 Sur le bénéfice net de la Société déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent (5%) seront

prélevés et alloués à une réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale
aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2 Sous réserve des dispositions de la Loi Luxembourgeoise et des Statuts, la Société peut par résolutions des Associés
déclarer des dividendes en conformité avec les droits respectifs des Associés.

15.3 Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance peut, le cas échéant, décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais di-
minués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles
sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés soient récupérables par le(s) Associé(s).

16. Dissolution et liquidation. La liquidation de la Société sera décidée par une Réunion des Associés en conformité
avec la Loi Luxembourgeoise et l'Article 13. Dans le cas où la Société n'aurait qu'un Associé, cet Associé peut, à son gré,
décider de liquider la Société en reprenant à son compte l'ensemble des actifs et passifs, connus ou inconnus, de la Société.

17. Interprétation et loi Luxembourgeoise.
17.1 Dans les présents Statuts:
17.1.1 Une référence à:
(a) Un genre devra inclure chaque genre;
(b) (à moins que le contexte ne requière autrement) le singulier devra inclure le pluriel et vice versa;
(c) Une "personne" inclut une référence à tout individu, firme, société, corporation ou toute autre entité, gouvernement,

état ou agence d'un état ou joint venture, association, partenariat, comité d'entreprise ou organe de représentation des
employés (ayant ou non une personnalité juridique séparée);

(d) une disposition légale ou statuts inclut toutes modifications y afférentes et toutes nouvelles mises en vigueur (avec
ou sans modifications);
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17.1.2 les mots "inclure" et "incluant" seront censé être suivis par les mots "sans limitation" et on ne donnera pas aux
mots généraux une interprétation restrictive pour la raison qu'ils seraient précédés ou suivis d'un mot indiquant un terme
particulier, des faits ou des choses ou par des exemples qui tombent dans la définition des mots généraux;

17.1.3 Les en-têtes de ces Articles ne doivent pas affecter leur interprétation.
17.2 En complément de ces Statuts, la Société est également gouvernée par toutes les dispositions de la Loi Luxem-

bourgeoise.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Clayton, Dubilier & Rice Fund IX (Credit), L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000 Parts Sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000 Parts Sociales

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de quinze
mille Dollars des Etats-Unis (15.000,- USD) correspondant à un capital de quinze mille Dollars des Etats-Unis (15.000,-
USD) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 1.500,- euros

Assemblée générale des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1- Sont nommés Gérants de la Société pour une durée indéterminée et avec effet immédiat:
- M. Marco Herbst, né le 18 juin 1972 à Innsbruck (Autriche), ayant son adresse professionnelle au Cleveland House,

33 King Street, SW1Y 6RJ Londres, Royaume-Uni;
- M. Gregory Laï, né le 8 mars 1979 à Lyon, France, ayant son adresse professionnelle au 33 King Street, Cleveland

House, SW1Y 6RJ Londres, Royaume-Uni;
- Mme Theresa A. Gore, née le 19 mars 1964 à New York (USA), ayant son adresse professionnelle au 375 Park Avenue,

New York, New York 10152, USA;
- M. Philippe Leclercq, né le 18 mai 1968 à Liège (Belgique), ayant son adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume

Kroll, 1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
- M. Xavier Poncelet, né le 5 février 1981 à Arlon (Belgique), ayant son adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume

Kroll, 1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Mme Bénédicte Faivre, née le 22 décembre 1980 à Lunéville (France), ayant son adresse professionnelle au 5, Rue

Guillaume Kroll, 1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
- Mme Laurence Goblet, né le 27 février 1981 à Malmédy (Belgique), ayant son adresse professionnelle au 5, Rue

Guillaume Kroll, 1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2- Le siège social de la Société est établi au 5, Rue Guillaume Kroll, 1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui parle et comprend l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une traduction française; à la demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec le notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 18 décembre 2015. Relation: EAC/2015/30512. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016054145/532.
(160013799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2016.

50673



L U X E M B O U R G

SBM Stones S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 50.020.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.118.

In the year two thousand and fifteen, on the fourteenth of december.
Before Us, Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. SBM Holding Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) established

and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, a share capital of twenty thousand United States Dollars (USD
20.000,00), and registered with the Trade Register of the Grand Duchy of Luxembourg under number B 172142 (SBM
Holding);

2. Japan Stones S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), established and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, a share capital of twenty four million United States Dollars (USD 24.000.000,00)
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 197887(Japan Stones);

here each represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, with professional address at 13, route
de Luxembourg, L-4761 Pétange, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of two (2) proxies given under private seal on
December 9, 2015.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state that:
I. All the shareholders are present or represented and declare that they have had due notice and knowledge of the agenda

prior to this meeting, so that no convening notices were necessary.
II. The appearing persons, represented as mentioned above, are the shareholders of the private limited liability company

established and existing in the Grand Duchy of Luxembourg under the name “SBM Stones S.à r.l.” (hereinafter, the Com-
pany), with registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 177118, established pursuant to a deed of the Me
Francis Kesseler, then notary residing in Esch/Alzette, dated April 30, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations number 1566 dated July 2, 2013, and whose articles of association have not been amended since
then.

III. The Company's share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00) represented by twenty
thousand (20.000) shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each.

IV. The agenda of the meeting is worded as follows:
1. Increase the Company's share capital by an amount of fifty million United States Dollars (USD 50.000.000,00) in

order to raise it from its present amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00) to an amount of fifty
million twenty thousand United States Dollars (USD 50.020.000,00) by creation and issuance of fifty million new shares
(50.000.000), all with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each (the New Shares).

2. Approve the subscription for:
- twenty-seven million five hundred thousand (27.500.000) New Shares by SBM Holding Luxembourg S.à r.l., a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) established and existing under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
a share capital of twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00), and registered with Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 172142 (SBM) and their full payment at their nominal value of one United States
Dollar (USD 1,00) each, for an aggregate amount of twenty-seven million five hundred thousand United States Dollars
(USD 27.500.000,00), together with an allocation to the Company's special equity reserve account (account 115 “apport
en capitaux propres non rémunérés par des titres” of the Luxembourg Chart of Accounts provided for by the Grand Ducal
regulation of 10 June 2009) (SPERA) in the amount of one hundred seventy six million three hundred fifty two thousand
United States Dollars (USD 176.352.000,00) (the SBM SPERA), by contribution in kind in the total amount of two hundred
three million eight hundred fifty two thousand United States Dollars (USD 203.852.000,00) consisting in the conversion
of a receivable held by SBM towards the Company, in the same amount (the SBM Receivable) which SBM Receivable is
incontestable, payable and due.

- twenty-two million five hundred thousand (22.500.000) New Shares by Japan Stones S.à r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée), established and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, a share capital
of twenty four million United States Dollars (USD 24.000.000,00) and registered with the Luxembourg Trade and Com-
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panies Register under number B 197887 (JSS), and their full payment at their nominal value of one United States Dollar
(USD 1,00) each, for an aggregate amount of twenty-two million five hundred thousand United States Dollars (USD
22.500.000,00), together with an allocation to the Company's SPERA in the amount of one hundred forty-four million two
hundred eighty-eight thousand United States Dollars (USD 144.288.000,00) (the JSS SPERA), by contribution in kind in
the total amount of one hundred sixty-six million seven hundred eighty eight thousand United States Dollars (USD
166.788.000,00) consisting in the conversion of a receivable held by JSS towards the Company, in the same amount (the
JSS Receivable) which JSS Receivable is incontestable, payable and due.

3. Approve the linking of the SPERA paid by each shareholder to the shares held by such shareholder as follows:
- the SBM SPERA shall be linked to the twenty-seven million five hundred eleven thousand (27.511.000) shares held

by SBM Holding Luxembourg S.à r.l., prenamed, in the Company;
- JSS SPERA shall be linked to the twenty-two million five hundred nine thousand (22.509.000) shares held by Japan

Stones S.à r.l., prenamed, in the Company.
4. Approve the amendment of the article 5 of the articles of association of the Company in order to give the following

content:

“ Art. 5. The subscribed share capital is set at fifty million twenty thousand United States Dollars (USD 50.020.000,00)
represented by fifty million twenty thousand shares (50.020.000), with a nominal value of one United States Dollar (USD
1,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.
Any share premium amount paid on top of the nominal value of any share at issuance shall be allocated to the share

premium account. Any share premium so paid upon subscription for any shares shall be deemed to automatically attach
and shall always remain attached to the shares in respect of which it has been paid, and shall be reimbursed or otherwise
distributed solely to the owner of such shares at the time of such reimbursement or distribution, who shall have exclusive
rights to such premium.

There shall also be a special equity reserve account (account 115 “apport en capitaux propres non rémunérés par des
titres” of the Luxembourg Chart of Accounts provided for by the Grand Ducal regulation of 10 June 2009), into which
equity contributions may also be made without the issuance of shares. Any amount paid and allocated to the special equity
reserve account by a shareholder shall always remain attached to the shares held by such shareholder on which it has been
allocated, and shall be reimbursed or otherwise distributed exclusively to the owner of such shares at the time of such
reimbursement who shall have exclusive rights to such special equity reserve amount.

No amount may be paid into or out of any share premium account or any special equity reserve account without the
unanimous consent of the shareholders, in general meeting or by way of written resolutions, such resolutions to state the
amounts to be contributed or to be distributed and to which shares such amounts are attached.

The share register of the Company will record the amounts standing, from time to time, to the credit of the share premium
account and/or the special 12 equity reserve account and shall indicate to which shares such amounts are attached. Any
and all updates to the share register to reflect contributions to or payments or distributions from the share premium account
or special equity reserve account shall require the signature of each shareholder (or a shareholder's duly appointed repre-
sentative)."

First resolution

The shareholders resolve to increase the Company's share capital by an amount of fifty million United States Dollars
(USD 50.000.000,00) in order to raise it from its present amount of twenty thousand United States Dollars (USD 20.000,00)
to an amount of fifty million twenty thousand United States Dollars (USD 50.020.000,00) by creation and issuance of fifty
million new shares (50.000.000), all with a nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each (the New Shares).

Second resolution

The shareholders resolve to approve the subscription for the New Shares by SBM Holding and Japan Stones.

Subscription - Payment

SBM Holding declares to subscribe for twenty-seven million five hundred thousand (27.500.000) New Shares and to
have them fully paid up at their nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each, for an aggregate amount of
twenty-seven million five hundred thousand United States Dollars (USD 27.500.000,00), together with an allocation to the
Company's special equity reserve account (account 115 “apport en capitaux propres non rémunérés par des titres” of the
Luxembourg Chart of Accounts provided for by the Grand Ducal regulation of 10 June 2009) (SPERA) in the amount of
one hundred seventy six million three hundred fifty two thousand United States Dollars (USD 176.352.000,00) (the SBM
SPERA), by contribution in kind in the total amount of two hundred three million eight hundred fifty two thousand United
States Dollars (USD 203.852.000,00) consisting in the conversion of a receivable held by SBM towards the Company, in
the same amount (the SBM Receivable) which SBM Receivable is incontestable, payable and due;

Japan Stones declares to subscribe for twenty-two million five hundred thousand (22.500.000) New Shares and to have
them fully paid up at their nominal value of one United States Dollar (USD 1,00) each, for an aggregate amount of twenty-
two million five hundred thousand United States Dollars (USD 22.500.000,00), together with an allocation to the Company's
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SPERA in the amount of one hundred forty-four million two hundred eighty-eight thousand United States Dollars (USD
144.288.000,00) (the JSS SPERA), by contribution in kind in the total amount of one hundred sixty-six million seven
hundred eighty eight thousand United States Dollars (USD 166.788.000,00) consisting in the conversion of a receivable
held by JSS towards the Company, in the same amount (the JSS Receivable) which JSS Receivable is incontestable, payable
and due.

Evidence of the contributions' existence and value

Proof of the existence and value of the contributions in kind has been given by:
- a balance sheet dated November 30, 2015 of the Company, certified true and correct by its sole manager;
- a contribution declaration of SBM Holding attesting that it is the unrestricted owner of the SBM Receivable;
- a contribution declaration of Japan Stones attesting that it is the unrestricted owner of the JSS Receivable.

Effective implementation of the contributions in kind

It appears from the aforementioned contribution declaration signed by SBM Holding that:
- it is the sole unrestricted owner of the SBM Receivable and possesses the power to dispose of it, it being legally and

conventionally freely transferable;
- the SBM Receivable has consequently not been transferred and no legal or natural person other than SBM Holding is

entitled to any rights as to the SBM Receivable;
- all further formalities are in course in the jurisdiction of the location of the SBM Receivable, in order to duly carry out

and formalize the conversion and to render it effective anywhere and toward any third party.
Japan Stones that:
- it is the sole unrestricted owner of the JSS Receivable and possesses the power to dispose of it, it being legally and

conventionally freely transferable;
- the JSS Receivable has consequently not been transferred and no legal or natural person other than Japan Stones is

entitled to any rights as to the JSS Receivable;
- all further formalities are in course in the jurisdiction of the location of the JSS Receivable, in order to duly carry out

and formalize the conversion and to render it effective anywhere and toward any third party.

Reports of the Company's sole manager

The reports of the sole manager of the Company, dated December 9, 2015, annexed to the present deed, attest that the
sole manager of the Company, acknowledging having been informed beforehand of the extent of his responsibility, legally
bound as sole manager of the Company owing the above described contributions in kind, expressly agrees with their
description, with their valuation and confirms the validity of the subscriptions and payments.

Third resolution

The shareholders resolve to link the SPERA paid by each shareholder to the shares held by such shareholder as follows:
- the SBM SPERA shall be linked to the twenty-seven million five hundred eleven thousand (27.511.000) shares held

by SBM Holding in the Company;
- the JSS SPERA shall be linked to the twenty-two million five hundred nine thousand (22.509.000) shares held by

Japan Stones in the Company.

Fourth resolution

The shareholders resolve to amend the article 5 of the articles of association of the Company such that it shall read as
follows:

“ Art. 5. The subscribed share capital is set at fifty million twenty thousand United States Dollars (USD 50.020.000,00)
represented by fifty million twenty thousand shares (50.020.000), with a nominal value of one United States Dollar (USD
1,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.
Any share premium amount paid on top of the nominal value of any share at issuance shall be allocated to the share

premium account. Any share premium so paid upon subscription for any shares shall be deemed to automatically attach
and shall always remain attached to the shares in respect of which it has been paid, and shall be reimbursed or otherwise
distributed solely to the owner of such shares at the time of such reimbursement or distribution, who shall have exclusive
rights to such premium.

There shall also be a special equity reserve account (account 115 “apport en capitaux propres non rémunérés par des
titres” of the Luxembourg Chart of Accounts provided for by the Grand Ducal regulation of 10 June 2009), into which
equity contributions may also be made without the issuance of shares. Any amount paid and allocated to the special equity
reserve account by a shareholder shall always remain attached to the shares held by such shareholder on which it has been
allocated, and shall be reimbursed or otherwise distributed exclusively to the owner of such shares at the time of such
reimbursement who shall have exclusive rights to such special equity reserve amount.
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No amount may be paid into or out of any share premium account or any special equity reserve account without the
unanimous consent of the shareholders, in general meeting or by way of written resolutions, such resolutions to state the
amounts to be contributed or to be distributed and to which shares such amounts are attached.

The share register of the Company will record the amounts standing, from time to time, to the credit of the share premium
account and/or the special equity reserve account and shall indicate to which shares such amounts are attached. Any and
all updates to the share register to reflect contributions to or payments or distributions from the share premium account or
special equity reserve account shall require the signature of each shareholder (or a shareholder's duly appointed represen-
tative)."

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of the
above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the date first written above.
The document having been read to the proxy holder of the appearing persons, who is known to the notary by his/her full

name, civil status and residence, he/she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quatorze décembre.
Par-devant Nous, Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1. SBM Holding Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et existante en vertu des lois du Grand-

Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, un capital social de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 172142 (SBM Holding); et

2. Japan Stones S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et existant en vertu des lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, un
capital social de vingt-quatre millions Dollars Américains (USD 24.000.000,00) et immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 197887 (Japan Stones);

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, avec adresse professionnelle au 13,
route de Luxembourg L-4761 Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de deux (2) procurations données sous seing
privé le 9 décembre 2015.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des personnes comparantes et le
notaire instrumentaire, annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:
I. Il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, tous les associés étant présents ou représentés et se reconnaissant

dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.
II. Les personnes comparantes sont les associés de la société à responsabilité limitée établie au Grand-Duché de Lu-

xembourg sous la dénomination «SBM Stones S.à r.l.» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 19, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 177118, constituée par acte de Me Francis Kesseler, alors notaire de résidence à Esch/
Alzette en date du 30 avril 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1566, en date du 2
juillet 2013, et dont les statuts n'ont pas été modifiés depuis lors.

III. Le capital social de la Société est fixé à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) représenté par vingt mille
(20.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

IV. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
1. Augmentation du capital social de la Société à concurrence de cinquante millions de Dollars Américains (USD

50.000.000,00) afin de le porter de son montant actuel de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) à cinquante
million et vingt mille Dollars Américains (USD 50.020.000,00), par la création et l'émission de cinquante millions
(50.000.000) nouvelles parts sociales d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune (les Nouvelles Parts Sociales), ayant les
mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes;

2. Approbation quant à la souscription pour:
- vingt-sept millions cinq cent mille (27.500.000) Nouvelles Parts Sociales d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune,

ensemble avec l'allocation au compte de réserve spéciale non rémunérés par des titres de la Société (SPERA) d'un montant
de cent soixante-seize millions trois cent cinquante-deux mille Dollars Américains (USD 176.352.000,00) (le SPERA
SBM), par apport en nature d'un montant total de deux cent trois millions huit cent cinquante-deux mille Dollars Américains
(USD 203.852.000,00) consistant en la conversion d'une créance d'un même montant détenue par SBM Holding Luxem-
bourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et existante en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg,
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ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, un capital social
de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 172142, à l'encontre de la Société (la Créance SBM) ladite Créance SBM étant certaine,
liquide et exigible;

- vingt-deux millions cinq cent mille (22.500.000) Nouvelles Parts Sociales d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune,
ensemble avec l'allocation au SPERA de la Société d'un montant de cent quarante-quatre millions deux cent quatre-vingt-
huit mille Dollars Américains (USD 144.288.000,00) (le SPERA JSS), par apport en nature d'un montant total de cent
soixante-six millions sept cent quatre-vingt-huit mille Dollars Américains (USD 166.788.000,00), consistant en la con-
version d'une créance d'un même montant détenue par Japan Stones S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie et
existant en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, un capital social de vingt-quatre millions de Dollars Américains (USD
24.000.000,00) et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 197887,
à l'encontre de la Société (la Créance JSS) ladite Créance JSS étant certaine, liquide et exigible.

3. Approbation du rattachement de l'allocation au SPERA converti par chaque associé aux parts sociales détenues par
ceux-ci comme suit:

- Le SPERA SBM sera liée aux vingt-sept millions cinq cent onze mille (27.511.000) parts sociales détenues par SBM
Holding Luxembourg S.à r.l., prénommée, dans la Société;

- le SPERA JSS sera liée aux vingt-deux millions cinq cent neuf mille (22.509.000) parts sociales détenues par Japan
Stones S.à r.l., prénommée, dans la Société.

4. Modification du premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à cinquante millions et vingt mille Dollars Américains (USD
50.020.000,00) représenté par cinquante millions et vingt mille (50.020.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un
Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.
Toute prime d'émission versée en plus de la valeur nominale de toute part sociale émise sera allouée au compte de prime

d'émission. Toute prime d'émission ainsi versée lors de la souscription de parts sociales sera considérée comme étant
automatiquement attachée et restera toujours attachée aux parts sociales pour lesquelles la dite prime a été payée et sera
remboursable ou autrement distribuable exclusivement au détenteur de ces parts sociales au moment d'un tel remboursement
ou d'une telle distribution, celui-ci disposant de droits exclusifs sur cette prime.

Un compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres pourra aussi être créé (compte 115 «apport en
capitaux propres non rémunérés par des titres» du Plan Comptable Normalisé Luxembourgeois créé par le règlement Grand-
Ducal du 10 juin 2009), auquel des apports en capital pourront être réalisés sans émission de part sociale. Tout apport payé
et alloué au compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres par un associé restera attachée aux parts
sociales détenues par cet associé auxquelles il a été alloué, et sera remboursable ou autrement distribuable exclusivement
au détenteur de ces parts sociales au moment d'un tel remboursement ou d'une telle distribution, celui-ci disposant de droits
exclusifs sur ce compte.

Aucune somme ne pourra être versée sur ou distribuée à partir de l'un quelconque des comptes de prime d'émission ou
de l'un quelconque des comptes d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres sans le consentement unanime
des associés pris lors d'une assemblée générale ou par voie de résolutions écrites, ces résolutions devant établir les montants
qui seront apportés ou distribués et les parts sociales sur lesquelles ces montants seront attachés.

Le registre d'associés de la Société enregistrera les montants qui auront été crédités au compte de prime d'émission et/
ou compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres et indiquera les parts sociales sur lesquelles ces
montants sont attachés. Toute mise à jour du registre d'associés reflétant les apports ou les paiements ou les distributions
réalisés à partir du compte de prime d'émission ou du compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres
nécessitera la signature de chacun des associés (ou d'un représentant dûment mandaté).»

Première résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social de la Société à hauteur de cinquante millions Dollars Américains
(USD 50.000.000,00) afin de le porter de son montant actuel de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,00) à cinquante
millions et vingt mille Dollars Américains (USD 50.020.000,00), par la création et l'émission de cinquante millions
(50.000.000) Nouvelles Parts Sociales d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune, ayant les mêmes droits et obligations
que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

SBM Holding, déclare souscrire à vingt-sept millions cinq cent mille (27.500.000) Nouvelles Parts Sociales (les Nou-
velles Parts Sociales SBM) et de les libérer intégralement à leur valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune
et leur valeur totale de vingt-sept millions cinq cent mille Dollars Américains (USD 27.500.000,00), ensemble avec l'al-
location au compte de réserve spéciale non rémunérés par des titres de la Société (SPERA) d'un montant de cent soixante-
seize millions trois cent cinquante-deux mille Dollars Américains (USD 176.352.000,00) (le SPERA SBM), par apport en
nature d'un montant total de deux cent trois millions huit cent cinquante-deux mille Dollars Américains (USD

50678



L U X E M B O U R G

203.852.000,00) consistant en la conversion d'une créance détenue par SBM Holding à l'encontre de la Société (la Créance
SBM) ladite Créance SBM étant certaine, liquide et exigible.

Japan Stones déclare souscrire à vingt-deux millions cinq cent mille (22.500.000) Nouvelles Parts Sociales (les Nouvelles
Parts Sociales JSS) et de les libérer intégralement à leur valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00) chacune et
leur valeur totale de vingt-deux millions cinq cent mille Dollars Américains (USD 22.500.000,00), ensemble avec l'allo-
cation au compte SPERA d'un montant de cent quarante-quatre millions deux cent quatre-vingt-huit mille Dollars
Américains (USD 144.288.000,00) (le SPERA JSS) par apport en nature d'un montant total de cent soixante-six millions
sept cent quatre-vingt-huit mille Dollars Américains (USD 166.788.000,00) consistant en la conversion d'une créance
détenue par Japan Stones à l'encontre de la Société (la Créance JSS) ladite Créance JSS étant certaine, liquide et exigible.

Preuve de l'existence et valeur des apports

Preuve de l'existence et de la valeur des apports en nature a été donnée par:
- un bilan au 30 novembre 2015 de la Société, certifié exact et véridique par son gérant unique;
- une déclaration d'apport de SBM Holding attestant que celle-ci est la détentrice absolue de la Créance SBM; et
- une déclaration d'apport de Japan Stones, précitée, attestant que celle-ci est la détentrice absolue de la Créance JSS.

Réalisation effective des apports en nature

Il résulte de la prédite déclaration d'apport signée par SBM Holding que:
- elle est la seule propriétaire de la Créance SBM et possède le pouvoir d'aliéner celle-ci, étant légalement et conven-

tionnellement librement transférable;
- la Créance SBM n'a, en conséquence, pas été transférée et aucune personne physique ou morale autre que SBM Holding

ne dispose de droits sur la Créance SBM;
- toutes les formalités additionnelles sont en cours dans la juridiction dans laquelle se situe la Créance SBM en vue de

valablement réaliser et formaliser la conversion et de rendre celle-ci efficace partout et envers tout tiers.
Japan Stones que:
- elle est la seule propriétaire de la Créance JSS et possède le pouvoir d'aliéner celle-ci, étant légalement et convention-

nellement librement transférable;
- la Créance JSS n'a, en conséquence, pas été transférée et aucune personne physique ou morale autre que Japan Stones

ne dispose de droits sur la Créance JSS;
- toutes les formalités additionnelles sont en cours dans la juridiction dans laquelle se situe la Créance JSS en vue de

valablement réaliser et formaliser la conversion et de rendre celle-ci efficace partout et envers tout tiers.

Rapports du gérant unique de la Société

Les rapports du gérant unique de la Société en date du 9 décembre, 2015, annexés au présent acte, attestent que le gérant
unique de la Société, reconnaissant avoir été informé auparavant de l'étendue de sa responsabilité, légalement tenu en tant
que gérant de la Société eu égard aux apports en nature décrits ci-dessus, accepte expressément leur description et leur
évaluation et confirme la validité des souscriptions et libérations.

Troisième résolution

Les associés décident de lier le SPERA payée par chaque associé aux parts sociales détenues par ceux-ci comme suit:
- le SPERA SBM sera liée aux vingt-sept millions cinq cent onze mille (27.511.000) parts sociales détenues par SBM

dans la Société;
- le SPERA JSS sera liée aux vingt-deux millions cinq cent neuf mille (22.509.000) parts sociales détenues par Japan

Stones dans la Société.

Quatrième résolution

Les associés décident de modifier l'article 5 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à cinquante millions et vingt mille Dollars Américains (USD
50.020.000,00) représenté par cinquante millions et vingt mille (50.020.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un
Dollar Américain (USD 1,00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.
Toute prime d'émission versée en plus de la valeur nominale de toute part sociale émise sera allouée au compte de prime

d'émission. Toute prime d'émission ainsi versée lors de la souscription de parts sociales sera considérée comme étant
automatiquement attachée et restera toujours attachée aux parts sociales pour lesquelles la dite prime a été payée et sera
remboursable ou autrement distribuable exclusivement au détenteur de ces parts sociales au moment d'un tel remboursement
ou d'une telle distribution, celui-ci disposant de droits exclusifs sur cette prime.

Un compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres pourra aussi être créé (compte 115 «apport en
capitaux propres non rémunérés par des titres» du Plan Comptable Normalisé Luxembourgeois créé par le règlement Grand-
Ducal du 10 juin 2009), auquel des apports en capital pourront être réalisés sans émission de part sociale. Tout apport payé
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et alloué au compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres par un associé restera attachée aux parts
sociales détenues par cet associé auxquelles il a été alloué, et sera remboursable ou autrement distribuable exclusivement
au détenteur de ces parts sociales au moment d'un tel remboursement ou d'une telle distribution, celui-ci disposant de droits
exclusifs sur ce compte.

Aucune somme ne pourra être versée sur ou distribuée à partir de l'un quelconque des comptes de prime d'émission ou
de l'un quelconque des comptes d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres sans le consentement unanime
des associés pris lors d'une assemblée générale ou par voie de résolutions écrites, ces résolutions devant établir les montants
qui seront apportés ou distribués et les parts sociales sur lesquelles ces montants seront attachés.

Le registre d'associés de la Société enregistrera les montants qui auront été crédités au compte de prime d'émission et/
ou compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres et indiquera les parts sociales sur lesquelles ces
montants sont attachés. Toute mise à jour du registre d'associés reflétant les apports ou les paiements ou les distributions
réalisés à partir du compte de prime d'émission ou du compte d'apport en capitaux propres non rémunérés par des titres
nécessitera la signature de chacun des associés (ou d'un représentant dûment mandaté).»

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire des per-
sonnes comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des personnes comparantes, connue du notaire par son nom et

prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 16 décembre 2015. Relation: EAC/2015/30128. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016053888/364.
(160012822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2016.

Quadrum GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 191.942.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the eighth December.
Before the undersigned Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Bain Capital Quadrum S.à r.l., governed by the laws of the Luxembourg, having its registered office at 4, rue Lou

Hemmer, L-1748 Luxembourg, with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des So-
ciétés de Luxembourg) under number B 193.237; and

Apax VIII GP Co. Limited, governed by the laws of the Guernsey, having its registered office at Third Floor, Royal
Bank Place, 1 Glategny Esplanade, St Peter Port, BGU-GY1 2HJ Guernsey, registered with the Guernsey Registered
Company Registry under number 53021,

Here duly represented by Mrs Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, professionally residing at 13, route de Lu-
xembourg, L-4761 Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given under private seal.

The said proxies, initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party is the shareholders (the “Shareholders”) of Quadrum GP S.à r.l., a Luxembourg private limited
liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 1-3, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with a corporate capital
of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 191.942 (the “Company”), incorporated by
notarial deed enacted on November 14, 2014 by and before Blanche MOUTRIER, residing in Esch/Alzette, Grand-Duchy
of Luxembourg and published in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations),
number 3822 on December 10 th 2014.

Such appearing party representing the whole corporate capital took the following resolutions:
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First resolution

In compliance with the law of the Grand-Duchy of Luxembourg of August 10, 1915 on commercial companies, as
amended (the “Law”), the Shareholders decide to dissolve and put the Company into liquidation.

Second resolution

The Shareholders decide and resolve:
That Luxembourg Liquidation Services S.à r.l., a Luxembourg société anonyme, having tis registered office at 1, Bou-

levard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and Companies' Register under numer B
141595, is appointed as liquidator for the purpose of winding up the affairs of the Company (the “Liquidator”).

That in addition to all the powers and duties set out under the Law, the Liquidator has the power to realize the assets,
to pay off the creditors and to distribute to the Shareholders, in species or kind, the whole or any part of the remaining
assets of the Company (whether they shall consist of property of the same kind or not).

That the Liquidator shall have the power to pay any classes of creditors in full and to make any compromise or arran-
gement with creditors or persons claiming to be creditors, or having or alleging themselves to have any claim present or
future, certain or contingent, ascertained or sounding only in damages against the Company, or whereby the Company may
be rendered liable.

That the Liquidator shall have the power to request from the Shareholders or any other debtors that they pay the sums
that they committed to pay into or to the Company and to obtain the payment of the amounts due.

That the Liquidator shall have the power to pay any sums owed to creditors, when those sums have not been paid.
That the Liquidator shall have the power to take all steps required in order to bring the Company into line with Luxem-

bourg legislation. This includes, but is not limited, filing any tax returns and paying any taxes and contribution until the
year which the liquidation is completed.

That the Liquidator shall have the power to terminate any current contract or commitment and to enter into agreements
with suppliers for liquidation purposes.

That the Liquidator shall have the power to assign, subcontract or delegate any task relating to the liquidation to a third
party.

That the Liquidator shall have the power to conduct any ancillary assignments which may be required and useful for
liquidation purposes.

That the Liquidator shall have the power to take any conservatory measure or any administrative measure in the context
of the liquidation of the Company.

That the Liquidator may convene a general meeting of the Company at its registered office or at any appropriate location
in the Grand Duchy.

That the Liquidator will make a report to the general meeting on the use of the Company's assets and present supporting
accountings and documents, to maintain the required accounting documentation and to prepare the liquidation accounts in
accordance with relevant statutory and regulatory requirements. He will select and apply relevant accounting methods.
This also includes faithfully reporting liquidation transactions in the liquidation report in accordance with the liquidation
accounts according to article 151 of the Law.

That the Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law, including those one
provided by the article 145 of the Law.

As a consequence, no further authorization will be required to accomplish all the acts provided in article 145 of the Law.
The Liquidator, without prejudice to the rights of any preferred creditors and mortgages and to the payment of liquidation

debts, will pay all of the Company's claims, whether matured or unmatured, proportionately, in accordance with the pro-
visions of relevant legislation according to article 147 of the Law.

That it may, under its responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of its
powers that it determines and for the period that it will fix.

That the Liquidator will suggest completing the liquidation and making a final payment to the Shareholders, if any, in
accordance with article 151 of the Law.

That the Liquidator will ensure that the information relating to the completion of the liquidation process is published
and ensure that the required steps are taken to complete the liquidation.

Third resolution

The Shareholders decide to grant full and total discharge to the Company's managers for the accomplishment of their
mandate until today.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.
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The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing person, she signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le huit décembre.
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Bain Capital Quadrum S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante selon les lois du Luxembourg

g, ayant son siège social au 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B. 193.237, et

Apax VIII GP Co. Limited, une société constituée en vertue des lois de Guernesey, ayant son siège social au Troisième
étage, Royal Bank Place, 1 Glategny Esplanade, St Peter Port, Guernsey GY1 2HJ, et immatriculée auprès de Guernesey
Registered Company Registry sous le numéro 53021,

Ici représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, demeurant professionnellement au 13, route
de Luxembourg, L-4761 Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

La dite procuration signée "ne varietur" par la comparante et par le notaire soussigné resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes sont les associés (les «Associés») de Quadrum GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existante selon les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 1- 3, boulevard de la Foire, L-1528 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (12.500 EUR), inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 191.942 (la «Société»), constituée par acte
notarié en date du 14 novembre 2015 par Maître Blanche MOUTRIER notaire résidant à Esch/Alzette, Grand-Duché de
Luxembourg et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 3822 du 10 décembre 2014.

La comparante, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

En conformité avec la loi du Grand-Duché de Luxembourg du 10 août 1915, concernant les sociétés commerciales, telle
que modifiée (la «Loi»), les Associés ont décidé la dissolution et la mise en liquidation de la Société.

Deuxième résolution

Les Associés ont décidé:
Que Luxembourg Liquidation Services S.à r.l. est nommée en qualité de liquidateur dans le but de liquider les affaires

de la Société (le «Liquidateur»).
Que le Liquidateur a, outre les pouvoirs et les obligations prévus par la Loi, le pouvoir de réaliser les actifs, de payer

les créanciers et de distribuer aux Associés, en espèces ou en nature, tout ou partie des avoirs restant de la Société (qu'ils
soient constitués de biens identiques ou non).

Que le Liquidateur a le pouvoir de payer intégralement toutes les classes de créanciers et de procéder à tout compromis
ou arrangement avec des créanciers ou des personnes déclarant être créancières, ou ayant ou alléguant avoir une créance
présente ou future, certaine ou éventuelle, établie ou probable, de dommages et intérêts contre la Société, ou par laquelle
la Société peut être tenue responsable.

Que le Liquidateur a le pouvoir de demander aux Associés ou à d'autres débiteurs qu'il paie les sommes qu'il s'engage
à verser ou à la Société et d'obtenir le paiement des sommes dues.

Que le Liquidateur a le pouvoir de payer les sommes dues aux créanciers lorsque ces sommes n'ont pas été payées.
Que le Liquidateur a le pouvoir de prendre tous les mesures nécessaires afin de mettre la Société en conformité avec la

législation luxembourgeoise. Cela comprend, mais sans s'y limiter, le dépôt des déclarations fiscales et le paiement des
impôts et les cotisations jusqu'à l'année de clôture de la liquidation.

Que le Liquidateur a le pouvoir de terminer tout contrat ou engagement en cours et de conclure des accords avec des
fournisseurs aux fins de liquidation.

Que le Liquidateur a le pouvoir de transférer, sous-contracter ou déléguer à un ou plusieurs mandataires une partie de
ses pouvoirs.

Que le Liquidateur a le pouvoir de mener des missions accessoires qui peuvent être nécessaires et utiles aux fins de
liquidation.

Que le Liquidateur a le pouvoir de prendre toute mesure conservatoire ou toute mesure administrative dans le cadre de
la liquidation de la Société.
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Que le Liquidateur peut convoquer une assemblée générale de la Société à son siège social ou à tout autre endroit
approprié dans le Grand-duché.

Que le Liquidateur fera un rapport à l'assemblée générale sur l'utilisation des actifs de la Société et présentera la comp-
tabilité et documents d'appui, afin de maintenir la documentation comptable et de préparer les comptes de liquidation
conformément avec les exigences légales et réglementaires. Il sélectionnera et appliquera les méthodes comptables appli-
cables. Cela comprend aussi fidèlement la déclaration des opérations de liquidation dans le rapport de liquidation
conformément à la liquidation des comptes selon l'article 151 de la Loi.

Que le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la Loi, y compris ceux détaillés
dans l'article 145 de la Loi.

En conséquence, aucune autorisation supplémentaire pour accomplir les actions prévues à l'article 145 de la Loi ne sera
nécessaire.

Que le Liquidateur, sans préjudice des droits des créanciers privilégiés et hypothécaires, payera toutes les dettes de la
Société, proportionnellement et sans distinction entre les dettes exigibles et les dettes non exigibles, en conformité avec
l'article 147 de la Loi.

Qu'il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Que le Liquidateur suggèrera l'achèvement de la liquidation et le paiement final aux Associés, si besoin, conformément
à l'article 151 de la Loi.

Que le Liquidateur s'assurera que les informations relatives à l'accomplissement de la procédure de liquidation seront
publiées et veillera à ce que les mesures requises soient prises afin de clôturer la liquidation.

Troisième résolution

Les Associés de la Société décident d'octroyer pleine et entière décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de
leur mandat jusqu'à ce jour.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare que, à la requête de la partie comparante, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, à la demande de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ce mandataire a signé avec le notaire instrumentant le présent

acte original.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10 décembre 2015. Relation: EAC/2015/29538. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016053836/173.
(160012646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2016.

Rowan Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 261.382.426,00.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 167.846.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of December.
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Marine Blue Limited, a company organized under the laws of Gibraltar, having its registered office at Suite 1, Burns

House, 19 Town Range, Gibraltar and registered with the Gibraltar Registrar of Companies under number 100275 (the
"Sole Shareholder").

here duly represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, with professional address at 13, route de
Luxembourg, L-4701 Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney having been signed "ne varietur" by the proxy-holder acting on behalf of the appearing party
and the undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I. The appearing party is the sole shareholder of "Rowan Holdings Luxembourg S.à r.l.", a Luxembourg private limited

liability company ("societé a responsabilité limitée"), having its registered office at 48, Boulevard Grande-Duchesse Char-
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lotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under the number B 167.846, incorporated by a deed enacted by Maître Francis Kesseler, on 7 February 2012, published
in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" number 1171 dated 9 May 2012 (the "Company").

The articles of association of the Company have been amended for the last time by a deed enacted by the undersigned
notary on 24 September 2015, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" number 3277 dated 7
December 2015.

II. That the 259,382,426 (two hundred fifty-nine million three hundred eighty-two thousand four hundred twenty-six)
shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, representing the whole share capital of the Company,
are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder expressly
states having been duly informed beforehand.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of right to notice;
2. Increase the share capital of the Company by an amount of USD 2,000,000 (two million United States Dollars) so as

to raise it from its current amount of USD 259,382,426 (two hundred fifty-nine million, three hundred eighty-two thousand
four hundred twenty-six United States Dollars) to USD 261,382,426 (two hundred sixty-one million, three hundred eighty-
two thousand four hundred twenty-six United States Dollars) by the issue of two million shares with a nominal value of
USD 1 (one United States Dollar) each, subject to the payment of a global share premium amounting to USD 18,000,000
(eighteen million United States Dollars) payable on the share premium account of the Company, out of which an amount
of USD 200,000 (two hundred thousand United States Dollars) shall be allocated to the legal reserve, the whole to be fully
paid up through a contribution in cash;

3. Subscription and payment by Marine Blue Limited of all the new shares by way of a contribution in cash;
4. New composition of the shareholding of the Company;
5. Subsequent amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company; and
6. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers the meeting to be validly convened and therefore agrees to deliberate and
vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal
of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 2,000,000 (two million United States
Dollars) so as to raise it from its current amount of USD 259,382,426 (two hundred fifty-nine million, three hundred eighty-
two thousand four hundred twenty-six United States Dollars) to USD 261,382,426 (two hundred sixty-one million, three
hundred eighty-two thousand four hundred twenty-six United States Dollars) by the issue of 2,000,000 (two million) shares
with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each (the "New Shares"), subject to the payment of a global
share premium amounting to USD 18,000,000 (eighteen million United States Dollars) payable on the share premium
account of the Company (the "Share Premium"), out of which an amount of USD 200,000 (two hundred thousand United
States Dollars) shall be allocated to the legal reserve, the whole to be fully paid up through a contribution in cash by the
Sole Shareholder of a global amount of USD 20,000,000 (twenty million United States Dollars) (the “Contribution”).

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Shares and the payment
of the Share Premium through the Contribution.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contribution has been given to the Company.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed of:
- Marine Blue Limited: 261,382,426 (two hundred sixty-one million, three hundred eighty-two thousand four hundred

twenty-six) shares.
The notary acts that all the shares mentioned above, representing the whole share capital of the Company, are represented

so that the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.
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Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it is
resolved to amend the first paragraph of article 8 of the Company's articles of association so that to read as follows:

“ Art. 8. The Company's share capital is set at USD 261,382,426 (two hundred sixty-one million, three hundred eighty-
two thousand four hundred twenty six United States Dollars), represented by 261,382,426 (two hundred sixty-one million,
three hundred eighty-two thousand four hundred twenty six thousand) shares with a nominal value of USD 1 (one United
States Dollar) each.”

The other paragraphs of article 8 remaining unchanged.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le onzième jour de décembre
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire résidant à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Marine Blue Limited, une société constituée selon les lois de Gibraltar, ayant son siège social sis à Suite 1, Burns House,

19 Town Range, Gibraltar et enregistrée auprès du Registre des Sociétés de Gibraltar sous le numéro 100275 (l'«Associé
Unique»).

ici représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, avec adresse professionnelle sise au 13, route
de Luxembourg, L-4701 Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration ayant été paraphée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités d'enregistrement.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis du notaire soussigné d'acter comme suit:
1. La partie comparante est l'associé unique de «Rowan Holdings Luxembourg S.à r.l.», une société à responsabilité

limitée, ayant son siège social sis au 48, boulevard, L- 1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 167.846, constituée par acte notarié de
Maître Francis Kesseler en date du 7 février 2012, publié au "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" sous le
numéro 1171 daté du 9 mai 2012 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 24 septembre
2015, publie au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3277 date du 7 décembre 2015.

2. Les 259.382.426 (deux cent cinquante neuf millions trois cent quatre-vingt deux mille quatre cent vingt-six) parts
sociales, d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune, représentant la totalité du capital social de la
Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement délibérer sur tous les points figurant à l'ordre du jour,
dont l'Associé Unique reconnaît expressément avoir été préalablement dûment informé.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 2.000.000 USD (deux millions de Dollars Américains)

afin de le porter de son montant actuel de 259.382.426 USD (deux cent cinquante-neuf millions trois cent quatre-vingt
deux mille quatre cent vingt-six Dollars Américains) à 261.382.426 USD (deux cent soixante-et-un millions trois cent
quatre-vingt deux mille quatre cent vingt-six Dollars Américains) par l'émission de 2.000.000 (deux millions) de nouvelles
parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émis-
sion globale d'un montant de 18.000.000 USD (dix-huit millions de Dollars Américains) dont un montant de 200.000 USD
(deux cent mille Dollars Américains) sera alloué à la réserve légale de la Société, le tout devant être entièrement libéré par
un apport en numéraire;

3. Souscription et paiement par Marine Blue Limited de toutes les nouvelles parts sociales par voie d'apport en numéraire;
4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;
5. Modification subséquent du premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société; et
6. Divers.
Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:
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Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de convocation préalable à la présente assemblée, reconnaît avoir
été suffisamment informé de l'ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et en conséquence accepte de
délibérer et de voter sur tous les points portés à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que l'ensemble de la documentation
pertinente a été mis à la disposition de l'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre un examen attentif de
chaque document.

Deuxième résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société, d'un montant de 2.000.000 USD (deux millions de Dollars
Américains) afin de le porter de son montant actuel de 259.382.426 USD (deux cent cinquante-neuf millions trois cent
quatre-vingt deux mille quatre cent vingt-six Dollars Américains) à 261.382.426 USD (deux cent soixante-et-un millions
trois cent quatre-vingt deux mille quatre cent vingt-six Dollars Américains) par l'émission de 2.000.000 (deux millions) de
nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»),
moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 18.000.000 USD (dix-huit millions de Dollars
Américains) (la «Prime d'Emission»), dont un montant de 200.000 USD (deux cent mille Dollars Américains) sera alloué
à la réserve légale de la Société, le tout devant être entièrement libéré par un apport en numéraire effectué par l'Associé
Unique en le montant globale de 20.000.000 USD (vingt millions de Dollars Américains) (l'"Apport").

Troisième résolution:

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Associé Unique des Nouvelles Parts Sociales et de la Prime
d'Emission au moyen de l'Apport.

Preuve de l'existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée à la Société.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, l'actionnariat de la Société est désormais composé de:
- Marine Blue Limited: 261.382.426 (deux cent soixante-et-un millions trois cent quatre-vingt deux mille quatre cent

vingt-six) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) chacune.
Le notaire atteste que tous les parts sociales susmentionnées, représentant le capital social total de la Société, sont

représentées de telle sorte que l'assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, et l'Apport ayant été entièrement libéré, il est décidé de
modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 261.382.426 USD (deux cent soixante-et- un millions trois cent quatre-
vingt deux mille quatre cent vingt-six Dollars Américains) représenté par 261.382.426 USD (deux cent soixante-et-un
millions trois cent quatre-vingt deux mille quatre cent vingt-six) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar
Américain) chacune.»

Les autres paragraphes de l'article 8 restant inchangés.
Aucun autre point n'ayant été soulevé, l'assemblée a été ajournée.

Dont acte, fait et passé à Pétange, au jour figurant en tête de ce document.
Lecture ayant été faite de ce document au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant par son

nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent acte.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que, sur demande de la partie comparante, le présent acte

est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même partie comparante, en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 16 décembre 2015. Relation: EAC/2015/30081. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016053848/173.
(160012774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2016.
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C & M S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5886 Hesperange, 468, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 87.792.

L'an deux mille seize, le huit janvier
Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:
1. - Monsieur Christian GOULLEVEN, gérant de société, demeurant à L-5741 Filsdorf, 31, Letzeburgerstrooss,
2. - Madame Mirella BENSI, rentière d’invalidité, épouse de Monsieur Christian Goulleven, demeurant à L-5741 Fils-

dorf, 31, Letzeburgerstrooss,
Madame Mirella BENSI, non présente, est représentée par Monsieur Christian GOULLEVEN, préqualifié, en vertu

d'une procuration lui délivrée sous seing privé.,
laquelle procuration après avoir été signée "ne varietur" par tous les comparants et le notaire instrumentant demeurera

annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lesquels comparants déclarent être les seuls associés de la société à responsabilité limitée «C & M, S.à r.l.», établie et

ayant son siège social à L-5886 Hesperange, 468, Route de Thionville, société constituée aux termes d'un acte reçu par
Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem en date du 20 juin 2002, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations n° 1253 du 28 août 2002, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous
le numéro B 87.792.

Ensuite les comparants, agissant en leurs dites qualités, représentant l'intégralité du capital social, ont pris à l'unanimité
les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la société de L-5886 Hesperange, 468, Route de Thionville à L-8283
Kehlen, 12, Rue de Nospelt et de modifier en conséquence le 1 er alinéa de l'article 5 des statuts pour lui donner la teneur
suivante:

« Art. 5. Le siège social est établi à Kehlen.»
Les autres alinéas de l'article 5 restent inchangés.

Deuxième résolution

Les associés décident de supprimer toute mention de la répartition des parts sociales entre les associés dans l'article des
statuts relatif au capital social; et par conséquent décident de donner la teneur suivante à l'article 6 des statuts:

« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille quatre cents euros (12.400,- EUR) représenté par cent (100)
parts sociales d’une valeur nominale de cent vingt-quatre euros (124,- EUR) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.»

Frais

Les frais, dépenses, charges et rémunérations en relation avec les présentes sont tous à charge de la société.
Plus rien d'autre ne se trouvant à l'ordre du jour, le comparant a déclaré close la présente assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant du comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, il a signé le présent procès-verbal avec le notaire.
Signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Christian Goulleven, Moutrier.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 janvier 2016. Relation: EAC/2016/667. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 25 janvier 2016.
Référence de publication: 2016056536/49.
(160016240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2016.
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PATRIZIA Real Estate 30 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 135.097.

Wir teilen mit, dass Herr Dr. Engelbrecht sein Mandat als Geschäftsführer der Gesellschaft mit Wirkung zum Ablauf
des 01. Februar 2016 niedergelegt hat.

Wir teilen mit, das die Gesellschafter am 18. Januar 2016 beschlossen haben Herrn David Girra, geboren am 07.03.1977
in Berlin, geschäftsansässig in 2-4 Rue Beck, L-1222 Luxembourg, mit Wirkung zum Ablauf des 01. Februar 2016, als
Geschäftsführer der Gesellschaft zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 03.02.2016.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2016061204/16.
(160021946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2016.

General Marva S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 19.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 192.456.

Par la présente TCHACK LIMITED (B168048), avec siège social à Ocean Centre, Montagu Foreshore, East Bay Street,
BS-13012 Nassau, New Providence, Bahamas, transfert ses parts sociales comme suit:

- 1.443 de classe A à MAGNY-COURS LIMITED, avec siège social au Ocean Centre, Montagu Foreshore, East Bay
Street, Nassau, New Providence, The Bahamas, enregistrée sous le numéro 167320 B, auprès du Registre de Commerce
des Bahamas;

- 1.443 de classe A à ANNACHA LIMITED, avec siège social au Ocean Centre, Montagu Foreshore, East Bay Street,
Nassau, New Providence, The Bahamas, enregistrée sous le numéro 167991 B, auprès du Registre de Commerce des
Bahamas;

- 281 de classe A à H & H INVESTING, avec siège social au 6 Road Town, Qwomer Trading Bldg., 3 rd Floor, 875,
Tortola, British Virgin Islands (Iles Vierges Britanniques), enregistrée sous le numéro 1384736, auprès du Registre des
Iles Vierges Britanniques;

- 704 de classe A à BOBBO HOLDINGS, avec siège social au Corporation Trust Centre, 1209 Orange Street, City of
Wilmington, Country of New Castle, State of Delaware 19801 (États-Unis d'Amérique), enregistrée sous le numéro
47-1369451 auprès du Registre de Commerce de l'Etat du Delaware (États-Unis d'Amérique);

- 704 de classe A à BNZ INVESTMENT S.A.L., avec siège social au Khoury Building, Damascus Street, Badarn, Beirut,
Lebanon (Liban), enregistrée sous le numéro 1806190 RC auprès du Registre de Commerce du Liban;

- 141 de classe A à PENTERA TRUSTEES LIMITED, avec siège social au N26 Esplanade, St. Helier, JE4 8PS Jersey,
enregistrée sous le numéro 91413 auprès du Registre de Commerce de Jersey;

- 1.443 de classe A à TEESDALE LIMITED, avec siège social au au One The Esplanade, St. Helier, Jersey, JE2 3QA,
Jersey, enregistrée sous le numéro 119074, auprès du Registre de Commerce de Jersey;

- 4.750 de classe B à KRONOS BRS, avec siège social au Palm Grove House, Road Town, Tortola, VG 1110, British
Virgin Islands (Iles Vierges Britanniques), enregistrée sous le numéro 1856732 auprès du Registre de Commerce des Iles
Vierges Britanniques;

- 82.650 de classe C à KRONOS MANAGEMENT LUXEMBOURG SA R.L., avec siège social au 412F, route d'Esch,
L-2086 Luxembourg, enregistrée sous le numéro B 195664 auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxem-
bourg.

A la fin de ces transferts TCHACK LIMITED (B168048), avec siège social à Ocean Centre, Montagu Foreshore, East
Bay Street, Nassau, Bahamas, reste propriétaire de 1.441 de classe A

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2016060417/37.
(160020997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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